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Avant-propos

Votre mutualité a fêté ses 100 ans !

L’année	2014	entrera	indubitablement	dans	les	

annales	comme	étant	l’année	où	notre	Union	

nationale	a	célébré	son	centième	anniversai-

re,	et	ce	alors	que	certains	avaient	prédit	à	

maintes	reprises	la	fin	des	mutualités	dans	le	

passé.	Forte	de	ses	structures	modernes	et	de	

nouvelles	missions,	telles	que	le	coaching	des	

assurés	dans	les	soins	de	santé,	la	centenaire	

se	sent	fraîche	comme	un	gardon,	même	si	

la	vigilance	est	de	mise,	surtout	en	temps	de	

crise	économique.

Dans	la	logique	économique	qu’a	imposée	la	

Commission	européenne	aux	États	membres,	

nous	devons	veiller,	en	tant	que	mutualités,	

à	ce	que	la	solidarité	et	l’accès	aux	soins	de	

santé	de	qualité	pour	tous	les	patients	soient	

préservés.	C’est	uniquement	encadré	par	ces	

lignes	maîtresses	que	nous	voulons	partici-

per	aux	réformes	que	la	nouvelle	coalition	

«	suédoise	»	a	annoncées	dans	sa	déclaration	

gouvernementale.

L’an	2014	était	aussi	l’année	de	l’exécution	de	

la	sixième	réforme	de	l’État.	Elle	a	transféré	

plusieurs	parties	de	la	politique	de	santé	aux	

Communautés	et	Régions,	dont	les	institutions	

pour	les	personnes	âgées,	une	partie	des	com-

pétences	portant	sur	les	hôpitaux,	la	revalida-

tion	de	longue	durée,	une	partie	des	soins	de	

santé	mentale,	la	prévention	et	une	partie	des	

soins	de	première	ligne.	Étant	donné	que	les	

mutualités	sont	aussi	compétentes	dans	ces	

matières,	le	transfert	aura,	à	n’en	pas	douter,	

des	répercussions	sur	leur	fonctionnement.

Hormis	la	réforme	de	l’État,	2014	a	connu	

encore	différentes	modifications	au	niveau	de	

la	réglementation.	Ainsi,	la	carte	SIS,	le	sup-

port	des	données	relatives	à	l’assurabilité	des	

bénéficiaires	pour	l’assurance	soins	de	santé,	

disparaît	progressivement	depuis	le	1er	janvier	

2014.

Depuis	le	1er	mai	2014,	les	médecins	et	les	

dentistes	peuvent	appliquer,	sans	obligation,	

le	régime	du	tiers	payant	pour	les	bénéficiai-

res	qui	ont	le	statut	de	«	malade	chronique	»,	

qu’ils	bénéficient	ou	non	de	l’intervention	ma-

jorée.	L’application	de	ce	régime,	initialement	

prévu	le	1er	janvier	2015,	a	cependant	été	

reportée	de	six	mois,	car	la	préparation	de	son	

exécution	opérationnelle	était	insuffisamment	

avancée.

En	matière	d’économies,	des	mesures	ont	aussi	

vu	le	jour	dans	l’assurance	indemnités,	dont	la	

réintégration	professionnelle	autant	que	possi-

ble	des	assurés	incapables	de	travailler.

Au	niveau	interne,	le	plus	grand	chantier	en	

2014	était	la	préparation	de	la	migration	de	

l’ensemble	des	structures	informatiques	de	

M-Team	vers	les	programmes	des	Mutualités	

Socialistes,	auquel	presque	tous	les	services	

de	l’Union	nationale	ont	été	impliqués.

D’importants	efforts	ont	également	été	

déployés	pour	la	rénovation	complète	du	site	

web	des	Mutualités	Libérales,	qui	se	pare	

d’un	nouveau	style	maison	et	d’un	nouveau	

e-Guichet.

Geert	Messiaen,	Secrétaire	général
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Mosaïque
L’Union	Nationale	des	Mutualités	Libérales,	qui	chapeaute	10	mutualités	réparties	sur	
	l’ensemble	du	territoire,	offre	également	un	éventail	de	services	complémentaires,	tels	que	
l’assistance	juridique,	la	défense	des	membres	et	la	promotion	de	la	santé.	En	outre,	l’Union	
nationale	a	créé,	tout	au	long	des	années,	diverses	asbl.	Vous	trouverez	plus	d’informations	
sur	ces	asbl	et	leurs	lignes	directrices	à	partir	de	la	page	34.

SMA  
Hôpital Plus

SM Caisse  
de soins

10  
mutualités Nos asblUnion 

nationale

Jeunes	Mutualistes	Libéraux	

Ligue	Libérale	des	Pensionnés	

Association	Libérale	pour	Personnes	Handicapées	

Centres	de	Coordination	de	Soins	et	de	Services	à	Domicile	Indépendants

Œuvres	Hospitalières	Libérales

Liever	Thuis	LM	

Liberale	Vereniging	van	Personen	met	een	Handicap	

Crejaksie	

Liberale	Beweging	voor	Volksontwikkeling	

Liberaal	Overleg	voor	Gezinsbeleid	en	Algemeen	Welzijnswerk

Liberaal	Verbond	voor	Zelfstandigen

LM	Antwerpen	

ML	Brabant	

LM	West-Vlaanderen	

LM	Oost-Vlaanderen	

ML	Hainaut-Namur	

ML	Hainaut-Ouest	

ML	Liège	

LM	Limburg	

LM	Vlaams	Gewest	

ML	Luxembourg
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Composition
Assemblée générale

LM Antwerpen
Janssens	Philip

Janssens	Luc

Pohl	Dina	

Van	De	Sande	Walter	

Van	Peborgh	Clementine	

ML Brabant
Broeckx	Catharine

Coppens	René

Courtoy	Andrée

Dewaelheyns	Marc

Félicé	Roger

Hector	Christine

Henry	Eric

Lauwers	Bernard	

Van	Horebeek	Willy	

Meeus	Gilbert	

Vermeulen	Jean-Pierre

Willems	Philip

LM West-Vlaanderen
Delaere	John	

De	Vos	Koen

Laverge	Jacques	

Raymaekers	Gilbert

LM Oost-Vlaanderen
Cornelis	Roland

De	Clercq	Jean

D’haen	Jeannine	

De	Meue	Marc

De	Pessemier	Nicole

De	Waele	Cathy

De	Waele	Roni

Dossche	Sabine

Haeck	Hugo	

Holderbeke	Herman	

Van	Poucke	Laurence

ML Hainaut-Namur
Fontaine	Philippe

Jacquemin	Philippe

Jeandrain	Yves

Rennotte	Philippe

ML Hainaut-Ouest
Bertouille	Pascal	

Place	Liliane	

Tromont	Pierre

ML Liège
Cloes	Freddy

Ruwet	Robert

LM Limburg
Gysens	Luc

Notermans	Jos	

Vandeweerd	Jan

Vanhex	André

LM Vlaams Gewest
De	Backer	Philip

Pessemier	Lyotta

Van	Campenhout	Ilse	

Van	Der	Slagmolen	Danny

Van	Tittelboom	Johan

ML Luxembourg
Devriendt	Marie-Jeanne

Goffinet	Pierre-Henry

Union Nationale  
des Mutualités Libérales
Messiaen	Geert

Van	Droogenbroeck	Theo

Bronckaers	Jean-Pierre
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Conseil d’administration 

LM Antwerpen
Janssens	Philip

Janssens	Luc

ML Brabant
Broeckx	Catharine

Coppens	René

Courtoy	Andrée

Dewaelheyns	Marc

Félicé	Roger

Henry	Eric

LM West-Vlaanderen
De	Vos	Koen

Raymaekers	Gilbert

LM Oost-Vlaanderen
Cornelis	Roland

De	Pessemier	Nicole

De	Waele	Cathy

De	Waele	Roni

D’Haen	Jeannine

Van	Poucke	Laurence

ML Hainaut-Namur
Fontaine	Philippe

Rennotte	Philippe

ML Hainaut-Ouest
Bertouille	Chantal

ML Liège
Cloes	Freddy

LM Limburg
Notermans	Jos

Vanhex	André

LM Vlaams Gewest
De	Backer	Philip

Pessemier	Lyotta

Van	Tittelboom	Johan

ML Luxembourg
Goffinet	Pierre-Henry

Union Nationale  
des Mutualités Libérales
Messiaen	Geert

Van	Droogenbroeck	Theo

Bronckaers	Jean-Pierre

Comité d’audit

LM Antwerpen
Janssens	Philip

ML Brabant
Félicé	Roger

Henry	Eric

LM West-Vlaanderen
De	Vos	Koen

LM Oost-Vlaanderen
De	Pessemier	Nicole

ML Hainaut-Namur
Rennotte	Philippe

LM Limburg
Vandeweerd	Jan

LM Vlaams Gewest
Van	Tittelboom	Johan

Union Nationale  
des Mutualités Libérales
Messiaen	Geert

Van	Droogenbroeck	Theo
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Conseil d’entreprise

Délégation patronale
Messiaen	Geert,	Président

Van	Droogenbroeck	Theo

Bronckaers	Jean-Pierre

Délégation des travailleurs
Membres	effectifs

De	Clercq	Dean

Catoul	Patrick

De	Witte	Serge

Ronse	Marc

Sénabré	Corinne

Nellis	Eric

Secrétaire
Ronse	Marc

Secrétaire adjoint
De	Witte	Serge

Composition comité  
pour la Prévention et  
la Protection au Travail 
Délégation patronale
Messiaen	Geert,	Président

Van	Droogenbroeck	Theo	

Bronckaers	Jean-Pierre

Délégation des travailleurs
Membres	effectifs

De	Clercq	Dean

Catoul	Patrick

Kieckens	Rudy

Nellis	Eric

Ronse	Marc

Senabre	Corinne

Secrétaire
De	Moor	René
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100 années de confiance saine
La	«	Ligue	Nationale	des	Fédérations	Mutualistes	Libres	»	

vit	le	jour	le	22	mars	1914	sous	la	direction	d’Edouard	

Pecher.	Aujourd’hui,	100	ans	plus	tard,	le	libéralisme	social	

joue	toujours	un	rôle	essentiel	dans	notre	société.	Bien	que	

les	mutualités	aient	évolué	au	fil	des	années	et	que	leurs	

mis	sions	aient	été	modifiées	en	profondeur,	le	principe	de	

base,	qui	est	celui	de	la	solidarité,	demeure	intact.

Les	prédécesseurs	de	ce	que	nous	appelons	aujourd’hui	les	

mutualités	ont	vu	le	jour	à	la	première	moitié	du	19e	siècle.	

Et	ce	n’est	pas	un	hasard.	Les	piètres	conditions	de	vie	et	

de	travail	de	la	classe	ouvrière	engendraient	la	pauvreté	

et	les	maladies.	À	cette	époque,	où	la	misère	régnait	en	

maître,	naquit	l’idée	de	solidarité	sur	laquelle	nos	mutua-

lités	actuelles	se	sont	érigées.	Chacun	apporte	sa	pierre	à	

l’édifice	pour	que	personne	ne	soit	mis	sur	la	touche.	

Heureusement,	les	conditions	de	vie	se	sont	nettement	

améliorées	depuis.	Les	employeurs	sont	obligés	de	mettre	

en	place	des	conditions	de	travail	humaines.	Une	hygiène	

générale	améliorée	fait	aussi	en	sorte	que	moins	de	mala-

dies	et	de	misère	ne	règnent	à	l’heure	actuelle.	Pourtant,	il	

est	toujours	primordial	de	continuer	à	défendre	ce	principe	

de	solidarité.

Si	nous	ne	considérons	plus	ce	principe	de	solidarité	comme	

la	pierre	angulaire	de	nos	soins	de	santé,	le	risque	est	bien	

réel	qu’ils	ne	soient	plus	réservés	qu’à	ceux	qui	pourront	se	

les	payer.	Celui	qui	peut	allonger	l’argent	sur	la	table	peut	

être	assuré	de	bénéficier	d’un	traitement	de	qualité.	Puisque	

chacun,	aussi	bien	les	jeunes	que	les	plus	âgés,	les	riches	

que	les	pauvres	et	les	personnes	en	bonne	santé	que	les	

malades,	a	droit	à	des	soins	de	santé	dignes	de	ce	nom,	la	

Mutualité	Libérale	reste	fidèle	à	l’idée	de	solidarité.

C’est	avec	une	grande	joie	que	la	Mutualité	Libérale	se	

retourne	sur	ses	100	années	d’histoire	enrichissante.	Et	c’est	

avec	une	grande	reconnaissance	que	nous	vous	remercions	

pour	ces	100	ans	de	confiance	saine	!	Toutefois,	nous	ne	

pouvons	nous	reposer	sur	nos	lauriers.	Même	si	nous	ne	

vivons	plus	désormais	dans	la	misère	et	la	pauvreté	du	19e	

siècle,	les	défis	que	doivent	relever	aujourd’hui	nos	soins	

de	santé	n’en	sont	pas	moins	légion.	La	Mutualité	Libérale	

a	encore	du	pain	sur	la	planche	afin	de	garantir	la	qualité	

de	nos	soins	de	santé	à	l’avenir.	Nous	évoluons	en	parallèle	

des	besoins	et	des	attentes	qu’engendrent	les	changements	

dans	notre	société.	La	Mutualité	Libérale	accueille	ces	défis	

à	bras	ouverts	et	aborde	l’avenir	avec	force	et	espoir.

Livre centenaire de l’Union Natio-
nale des Mutualités Libérales
À	l’occasion	de	son	centenaire,	l’Union	nationale	a	sorti	un	

livre	reprenant	les	moments	clés	

de	son	histoire.	De	plus,	le	livre	

décrit	les	lignes	de	conduites	es-

sentielles	de	son	fonctionnement,	

donne	un	aperçu	des	organisa-

tions	qu’elle	chapeaute	et	jette	

d’ores	et	déjà	un	regard	sur	l’ave-

nir	des	mutualités.	Téléchargez	le	

livre	via	www.ml.be	>	Publications	

ou	contactez	l’Union	Nationale	

des	Mutualités	Libérales.	

Séance académique

Une	séance	académique	s’est	tenue	le	vendredi	21	mars	

2014	au	Birmingham	Palace	à	Bruxelles	à	l’occasion	du	

centenaire	de	l’Union	Nationale	des	Mutualités	Libérales.	

Quelque	250	personnes	ont	assisté	à	l’exposé	du	professeur	

émérite,	le	docteur	Mark	Elchardus	(VUB	Brussel)	qui	portait	

sur	la	«	Base	de	la	solidarité/fragilité	de	la	solidarité	»,	

ainsi	qu’à	la	présentation	de	Xavier	de	Cuyper,	administra-

teur	général	de	l’Agence	fédérale	des	médicaments	et	des	

produits	de	santé,	qui	traitait	du	«	Rôle	de	l’Agence	fédérale	

des	médicaments	et	des	produits	de	santé	(AFMPS)	dans	

le	cadre	du	bon	usage	des	médicaments	et	des	produits	de	

santé	».	Geert	Messiaen	et	Roni	De	Waele,	respectivement	

secrétaire	général	et	président	de	l’Union	Nationale	des	

Mutualités	Libérales,	ont	développé	l’histoire	de	l’Union	Na-

tionale	des	Mutualités	Libérales,	son	fonctionnement	actuel	

ainsi	que	le	rôle	futur	des	mutualités.	La	fin	de	la	séance	

académique	marqua	le	début	de	la	célébration	du	centenai-

re	par	un	cocktail	dînatoire	et	de	la	musique.

Rue de Livourne 25 – 1050 Bruxelles 
tél. 02/542.86.00 – fax 02/542.86.99
www.mutualiteliberale.be

Union Nationale  
des Mutualités Libérales

Union Nationale des
Mutualités Libérales

1914 - 2014               
   100 ans

100 ans

151.644 100 JARIG BESTAAN COVER NL EN FR.indd   3 28/02/14   14:52
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La santé de nos membres
Il	est	important	que	les	soins	de	santé	soient	de	bonne	

qualité.	Il	l’est	encore	plus	de	pouvoir	éviter	certaines	

maladies	en	faisant	des	choix	sains.	Sous	la	devise	«	En-

tretenez	votre	capital	santé	»,	le	service	de	promotion	et	

d’éducation	à	la	santé	(PES)	des	Mutualités	Libérales	offre	

à	ses	membres	information	et	soutien	pour	choisir	un	mode	

de	vie	sain.

Le	service	PES	a	pour	objectif	:

-	 de	privilégier	un	style	de	vie	sain	et	d’offrir	une	

réponse	à	des	problèmes	en	matière	de	santé	qui	

résultent	de	maladies	de	civilisation,	en	grande	partie	

liées	au	style	de	vie	moderne	;

-	 d’améliorer	les	conditions	de	santé	;	

-	 de	prévenir	les	maladies	;

-	 d’encourager	l’utilisation	de	médicaments	moins	chers.

Au	moyen	du	développement	de	projets	liés	à	la	santé	et	

de	la	mise	à	disposition	d’action	et	de	mesures,	ce	service	

essaie	d’atteindre	ces	objectifs.	Via	l’information,	le	transfert	

de	connaissances	et	les	formations,	le	service	veut	enseig-

ner	aux	membres	et	non-membres	des	compétences	et	des	

connaissances	qui	constituent	la	base	de	choix	sains.	De	

cette	manière,	ils	peuvent	mieux	contrôler	ce	qui	détermine	

leur	santé	et	ils	peuvent	la	maintenir	ou	l’améliorer.	

Le	tabac	nuit	à	la	santé	et	peut	

être	mortel.	C’est	pourtant	la	

cause	de	maladie	et	de	morta-

lité	la	plus	évitable.	Mais	il	est	

difficile	d’arrêter	de	fumer.	En	

moyenne,	un	fumeur	a	besoin	

de	cinq	à	sept	tentatives	avant	

d’arrêter	définitivement	de	fumer.	

Le	projet	« Sevrage tabagique »	

a	été	organisé	afin	d’informer	les	

adultes	de	l’importance	d’arrêter	

de	fumer	et	de	les	motiver	et	les	soutenir	dans	cette	démar-

che.	Le	projet	consiste	en	l’écriture	du	dépliant	«	Entretenez	

votre	capital	santé	!	Arrêter	de	fumer.	C’est	possible	!	».	

De	plus,	les	personnes	qui	ont	essayé	d’arrêter	de	fumer,	

	reçoivent	un	courrier	personnalisé.	Par	le	biais	de	cette	

lettre,	elles	sont	encouragées	à	poursuivre	leur	tentative	

de	sevrage	tabagique.	Après	trois	mois,	ces	personnes	sont	

à	nouveau	contactées	pour	savoir	si	elles	ont	utilisé	les	

produits	de	soutien	pour	arrêter	de	fumer	et	n’ont	pas	repris	

la	cigarette.

Les	mutualités	néerlandophones	ont	de	plus	organisé	des	

activités	de	prévention	des	chutes	et	ont	participé	à	la	

	promotion	de	la	santé	mentale.

Le	projet « Prévention de chutes »	stimulait	les	personnes	

âgées	à	réaliser	des	exercices	physiques	et	attirait	leur	

attention	sur	les	situations	et	les	comportements	dangereux.	

Ils	ont	de	ce	fait	accru	leur	sécurité	et	ont	réduit	le	nombre	

de	chutes.	Le	projet	comprend	la	collaboration	des	com-

munes,	l’organisation	d’activités	correspondant	à	la	Semaine	

de	la	Prévention	de	chutes	(comme	le	cours	d’exercice	

physique	«	Garder	la	forme	»	et	la	promenade	nordique)	

et	la	distribution	d’une	check-list	pour	un	aménagement	

sûr	de	la	maison.	Lorsqu’une	personne	âgée	s’adresse	au	

service	social,	la	liste	est	parcourue	afin	de	vérifier	le	niveau	

de	sécurité	de	la	maison	et	où	des	améliorations	peuvent	

être	apportées.	Afin	de	s’assurer	que	l’environnement	a	été	

davantage	sécurisé,	les	personnes	dont	la	check-list	a	été	

parcourue,	sont	à	nouveau	contactées	un	mois	plus	tard	par	

un	collaborateur	du	service	social.

Pendant	l’année	de	fonctionnement	2013,	la	Flandre	oc-

cidentale	a	lancé	le	projet	pilote	« Bien dans sa peau ».	

Il	a	été	élargi	pour	l’année	de	fonctionnement	2014	aux	

autres	mutualités	néerlandophones.	Il	s’agit	d’un	projet	axé	

sur	trois	séances	de	parole	qui	cadrent	avec	le	siège	du	

bien-être.	Lors	de	ces	séances	de	parole,	les	participants	

apprennent	quatre	réactions	leur	permettant	de	renforcer	

leur	confiance	en	soi	et	ainsi	de	perdre	moins	rapidement	la	

sensation	de	bien-être.

La	santé	à	un	jeune	âge	est	déterminante	pour	après.	Les	

habitudes	que	l’on	prend	étant	jeune	forment	en	effet	

la	base	de	la	vie	d’adulte.	Ce	qui	est	appris	un	jour,	est	

acquis	pour	toujours.	Dans	le	cadre	du	projet « La santé 

de nos ados »,	les	mutualités	francophones	ont	organisé	

des	soirées	débats	où	un	ou	plusieurs	spécialistes	venaient	

partager	ses	ou	leurs	connaissances	et	expériences,	suivies	

par	une	séance	de	questions-réponses	avec	les	parents.

  

  

ENTRETEN
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En	outre,	les	mutualités	francophones	ont	organisé	une	

séance	d’information	à	laquelle	étaient	invitées	les	écoles	

des	environs	et	il	y	était	présenté	le	projet	« École sans 

harcèlement ».	La	présentation	«	Victor	et	sa	machine	du	

bien-être	»	est	proposée	contre	un	prix	fixe.	Si	une	école	

était	convaincue	par	ce	projet	et	souhaitait	le	réaliser,	la	

marionnette	et	le	Guide	Vert	de	Victor	leur	sont	offerts	afin	

d’assurer	la	continuité	du	projet.

Chaque	année	est	organisé	traditionnellement	le	« Blauw 

Fietslint »,	ainsi	que	d’autres	activités	physiques	accessibles	

à	tous	et/ou	des	activités	axées	sur	l’alimentation,	telles	

que	des	balades,	du	yoga,	une	séance	d’information	autour	

de	l’alimentation	saine	et	de	l’allaitement.

Dû	à	l’importante	demande	en	dépliants	relatifs	à	un	mode	

de	vie	sain,	les	brochures	«	Entretenez	votre	capital	santé	!	

Une	alimentation	saine	pour	nos	enfants	»,	«	Entretenez	

votre	capital	santé	!	Dents	saines	»	ainsi	que	le	calendrier	

du	brossage	ont	été	réimprimés.

Une alimentation saine pour nos enfants

Il	est	important	qu’un	enfant	grandisse	bien,	se	développe	

convenablement,	soit	en	bonne	santé	et	se	sente	bien	dans	

sa	peau.	De	bonnes	habitudes	alimentaires	combinées	à	

une	activité	physique	suffisante	sont	cruciales	dans	cette	

phase.	Une	éducation	positive	permettant	le	développement	

d’une	image	de	soi	positive	et	une	relation	entre	enfant	

et	parents	constructive	sont	également	indispensables.	Le	

dépliant	traite	les	sujets	suivants	:	prenez	soin	de	la	santé	

de	votre	enfant,	apprenez-lui	à	manger	sainement,	veillez	à	

ce	qu’il	fasse	suffisamment	de	sport	et	éduquez-le	positive-

ment.

Dents saines

Une	bonne	hygiène	buccale	est	es-

sentielle	afin	de	garder	des	dents	et	

des	gencives	saines.	Des	soins	quo-

tidiens	et	une	visite	régulière	chez	

le	dentiste	sont	dès	lors	nécessaires	

pour	une	belle	dentition.	Le	dépliant	

aborde	les	raisons	pour	lesquelles	il	

faut	se	brosser	les	dents,	donne	des	

conseils	pour	une	bonne	hygiène	

buccale	et	pour	prévenir	des	problè-

mes	dentaires.

Calendrier du brossage

Tous	les	matins	et	soirs,	après	le	brossage,	un	symbole	peut	

être	hachuré	et,	de	cette	manière,	le	brossage	des	dents	

devient	une	habitude	journalière.

Outre	les	dépliants	et	les	projets,	le	service	PES	a	égale-

ment	réalisé	des	courts	métrages	portant	sur	des	sujets	liés	

à	la	santé	et	qui	ont	été	diffusés	à	la	télévision	francophone	

dans	le	programme	«	MR	Mag	».	Les	émissions	ont	notam-

ment	parlé	de	la	santé	des	jeunes,	du	service	Dentition	

Plus,	du	Salon	Autonomies,	des	100	ans	de	l’Union	natio-

nale	des	Mutualités	Libérales,	de	la	LLP,	des	JML	et	de	

Saint-Nicolas.

Enfin,	les	membres	sont	aussi	informés	de	sujets	d’actualité	

en	matière	de	santé	par	le	biais	de	la	lettre	d’information	

et	le	site	web	relatifs	à	la	santé.	La	lettre	d’information	se	

compose	toujours	d’articles	sur	la	santé,		l’alimentation	,	

	l’actualité,	d’une	question	des	lecteurs	et	le	site	web	

propose	un	lien	personnel	par	mutualité	vers	le	calendrier	

des	activités.	Il	est	toujours	possible	de	consulter	la	lettre	

d’information	relative	à	la	santé	sur	le	site	web	www.ml.be.

Dents saines
entretenez 

votre capital santé!

des poils, une brosse moyenne ou légère est recomman-
dée.
Brossez-vous toujours les dents avec votre propre bros-
se à dents et ne la partagez jamais avec autrui. Rincez 
à fond la brosse après usage sous un jet d’eau tiède, 
séchez-la bien et placez-la verticalement sur un support 
ou dans un gobelet.
Une nouvelle brosse à dents élimine environ 30 % de 
plaque dentaire en plus qu’une vieille brosse à dents 
dont les poils partent dans tous les sens. Remplacez-la 
donc dès l’apparition des premiers signes d’usure (au 
plus tard après 3 mois). Certaines brosses à dents ont 
des poils dont la couleur indique le degré d’usure. 

3) VISITE CHEz LE DENTISTE

La première visite chez le dentiste doit avoir lieu à l’âge 
de 2 ans.
Si vous vous brossez les dents deux fois par jour et net-
toyer les interstices au moyen d’un fil dentaire, il est 
conseillé d’aller effectuer un contrôle chez votre dentiste 
une fois par an. Si vous êtes sensible aux caries, à une in-
flammation gingivale ou à la fabrication de tartre, votre 
dentiste peut vous conseiller d’effectuer des contrôles 
plus réguliers. Parlez-en avec votre dentiste.

Découvrez les Mutualités Libérales 
sur www.mutualiteliberale.be

Mutualité Libérale du Brabant
Place de la Reine 51-52 
1030 Bruxelles
 02/209.48.11 –  02/219.01.54
info@mut403.be 

Mutualité Libérale Hainaut-Namur
Centre de gestion de La Louvière
Rue Anatole France 8-14
7100 La Louvière
 064/23.61.90 –  064/23.61.91
contact@mut409.be

Centre de gestion de Namur
Rue Bas de la Place 35
5000 Namur
 081/23.18.23 -  081/24.10.37
contact@mut409.be 

Mutualité Libérale Hainaut-Ouest
Rue Childéric 15
7500 Tournai
 069/34.38.00 -  069/21.67.20
mutlib413@mutualiteliberale-ho.be 

Mutualité Libérale de Liège
Rue de Hermée 177D 
4040 Herstal
 04/252.44.48 –  04/253.22.02
secretariat@libramut.be 

Mutualité Libérale du Luxembourg
Avenue de la Gare 37
6700 Arlon
 063/24.53.00 –  063/21.73.29
contact@mutualiteliberale.be
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Communication
Style maison

En	2014,	les	Mutualités	Libérales	ont	décidé	de	passer	à	un	

style	maison	flambant	neuf.	Afin	d’atteindre	un	public	plus	

jeune,	il	est	important	d’adopter	une	image	moderne	et	

rafraîchissante.	Un	nouveau	style	maison	avec	un	look	con-

temporain	est	la	solution.	Ce	style	maison	est	assorti	d’un	

logo	adapté	dans	lequel	l’abréviation	«	ML	»	est	préférée	à	

«	Mutualité	Libérale	»	en	toutes	lettres.

Nous	conservons	nos	couleurs	primaires	qui	sont	le	bleu	

foncé	et	le	cyan,	mais	nous	optons	pour	une	nouvelle	cou-

leur	secondaire	:	le	rose	clair.	Certaines	couleurs	tertiaires	

peuvent	cependant	être	utilisées.	L’arc	ondulé	est	remplacé	

par	des	figures	polygonales	qui	sont	plus	faciles	à	utiliser.

Un	nouveau	style	maison	et	un	nouveau	logo	signifient	

aussi	que	l’Union	nationale	et	les	mutualités	doivent	ren-

ouveler	une	partie	de	leur	matériel.	La	priorité	est	accordée	

au	matériel	facilement	remplaçable,	tel	que	les	dépliants,	le	

périodique	et	les	lettres	d’information.	Le	matériel	encom-

brant	sera	changé	ultérieurement.

Site web

En	janvier	2015	s’est	opéré	le	lancement	du	nouveau	site	

web	en	harmonie	avec	le	nouveau	style	maison.	Tout	le	

travail	préparatoire	s’est	déroulé	en	2014.

Le	nouveau	site	web	est	élaboré	sur	un	axe	commercial,	en	

plaçant	par	exemple,	le	bouton	«	Devenir	membre	»	bien	

en	évidence	sur	la	page	d’accueil,	mais	aussi	également	en	

rédigeant	les	textes	pour	les	avantages	et	services	complé-

mentaires	d’un	point	de	vue	plus	commercial.	Dans	le	cou-

rant	de	l’année	2015,	nous	pourrons	aussi	proposer	diverses	

fonctionnalités	aux	membres,	telles	que	la	recherche	de	

médicaments	moins	chers	et	des	tarifs	de	remboursement.	

Nous	avons	également	choisi	d’indiquer	nos	formules	d’as-

surance	sur	la	page	d’accueil.

De	plus,	le	nouveau	site	web	est	subdivisé	en	10	sites	qui	

se	composent	d’une	partie	tant	nationale	que	régionale.	La	

première	comprend	des	informations	détaillées	sur	l’assu-

rance	maladie	obligatoire,	des	conseils	pratiques	en	cas	de	

changement	de	situation	familiale,	de	pension	ou	d’hospi-

talisation,	nos	publications	et	des	nouvelles	d’actualité.	Les	

régions	disposent	aussi	de	l’espace	nécessaire	pour	commu-

niquer	leurs	avantages,	services	et	autres	activités.

Nous	avons	également	décidé	d’adapter	l’url	à	l’occasion	

du	nouveau	style	maison.	Nous	avons	choisi	un	url	court	et	

fort	:	www.ml.be.	

Le	site	web	relatif	à	la	santé	des	Mutualités	Libérales,		

www.mlsante.be,	a	été	intégré	au	site	web	général.	De	la	

sorte,	toutes	les	informations	d’actualité	relatives	à	la	santé	

et	les	conseils	pratiques	afin	d’entretenir	sa	santé	sont	

consultables	à	partir	d’un	seul	et	même	lien.

Pour	faciliter	la	vie	de	nos	membres,	nous	leur	mettons	éga-

lement	un	e-Guichet	à	disposition.	L’e-Guichet	est	bien	mis	

en	évidence	sur	la	page	d’accueil.	Il	permet	aux	membres	

de	vérifier	leurs	paiements	et	remboursements,	réclamer	des	

documents,	consulter	leurs	maximum	à	facturer,	leur	dossier	

médical	global	ou	leurs	accords	médicaux.

Médias sociaux

En	2014	aussi,	l’Union	Nationale	des	Mutualités	Libérales	est	

passée	par	les	médias	sociaux	pour	la	publication	de	ses	

communiqués	de	presse,	des	postes	vacants,	etc.

Presse

Les	Mutualités	Libérales	ont	émis	leurs	points	de	vue	en	

2014	sur	les	nouveautés	au	sein	de	l’organisation	ou	sur	les	

thèmes	sociétaux	actuels	:

-	 Hôpital	Plus,	l’assurance	hospitalisation	des	Mutualités	

Libérales,	a	annoncé	qu’elle	ouvrait	sa	police	d’assu-

rance	à	toutes	nouvelles	affiliations	au-delà	de	65	ans.

-	 Le	4	février	a	eu	lieu	la	Journée	mondiale	contre	le	

cancer.	À	cette	occasion,	les	Mutualités	Libérales	ont	

présenté	certains	de	leurs	services	et	avantages.

-	 Le	harcèlement	peut	avoir	de	graves	conséquences.	

Afin	d’éviter	tous	drames	et	problèmes	psychologiques,	

les	Mutualités	Libérales	plaident	pour	davantage	de	

prévention	dans	les	écoles.	Elles	ont	également	diffusé	

le	livre	«	Les	belles	histoires	du	petit	Victor	»	qu’elles	

ont	lancé	plus	tôt	en	collaboration	avec	l’asbl	École	

Sans	Harcèlement.

15

N
O
TR

E 
FO

N
CT

IO
N
N
EM

EN
T



-	 L’Union	Nationale	des	Mutualités	Libérales	a	annoncé	

son	centenaire	dans	un	communiqué	de	presse.

-	 Arrêter	de	fumer	n’est	pas	simple,	mais	n’est	toutefois	

pas	impossible	!	Afin	de	soutenir	les	fumeurs	dans	leur	

lutte	contre	la	cigarette,	les	Mutualités	Libérales	ont	

dévoilé	leur	nouveau	dépliant	qui	renferme	des	infos	et	

conseils	pour	arrêter	de	fumer	ainsi	que	leurs	interven-

tions	pour	le	sevrage	tabagique.

-	 De	nombreux	hôpitaux	enregistrent	des	pertes.	Afin	

d’enrayer	le	phénomène	à	l’avenir,	les	Mutualités	

Libérales	estiment	qu’il	ne	faut	pas	appliquer	une	for-

faitarisation	exclusive	et	un	financement	pathologique.	

Elles	indiquaient	dans	ce	communiqué	de	presse	être	

en	faveur	d’une	évolution	vers	un	système	mixte.

-	 Les	frais	pour	les	soins	dentaires	peuvent	augmenter	

rapidement	et	c’est	dû	à	l’absence	ou	l’insuffisance	de	

remboursement	de	certains	soins	dentaires	par	l’assu-

rance	obligatoire.	À	cause	de	ce	manque	d’intervention	

dans	l’assurance	obligatoire	et	le	silence	du	législateur	

en	la	matière,	de	plus	en	plus	d’assurances	privées	

et	de	mutualités	offrent	des	assurances	dentaires	qui	

interviennent	dans	les	frais	des	soins	dentaires.	Les	

Mutualités	Libérales	ont	exprimé	leurs	regrets	de	cette	

évolution	et	elles	estiment	que	le	législateur	doit	rapi-

dement	se	mettre	au	travail	pour	parvenir	à	un	meilleur	

remboursement	des	soins	dentaires	via	l’assurance	

obligatoire.

-	 Lors	de	la	précédente	législature,	l’assurance	maladie	a	

économisé	4,1	milliards	d’euros.	Au	vu	du	contexte	éco-

nomique,	le	Conseil	général	a	récemment	fixé	le	budget	

2015	à	23,8	milliards	d’euros.	Les	soins	de	santé	doi-

vent	demeurer	de	bonne	qualité	et	accessibles	à	tous	

et	doivent	tenir	compte	des	nouveaux	besoins.	Il	faut	

surveiller	que	les	économies	n’aient	pas	d’influence	

sur	le	patient,	ni	qu’elles	hypothèquent	la	qualité	des	

soins.	Pour	toutes	ces	raisons,	les	Mutualités	Libérales	

ont	clamé	qu’elles	se	retenaient	lors	du	vote	sur	le	

budget	2015	au	comité	de	l’assurance.

-	 Dans	un	article	paru	dans	Le	Soir	du	3	novembre,	Mag-

gie	De	Block	dévoila	les	grandes	lignes	de	son	plan	

d’action	en	tant	que	ministre	de	la	Santé.	Les	Mutuali-

tés	Libérales	ont	indiqué	qu’elles	sont	d’accord	avec	ce	

plan	dans	les	grandes	lignes,	mais	ont	également	fait	

connaître	leurs	réserves.

Par	ailleurs,	l’Agence	intermutualiste	(AIM)	et	les	mutualités	

ont	publié	le	nombre	de	patients	par	hôpital	qui	ont	subi	

une	opération	pour	le	cancer	de	l’œsophage	et	du	pancréas	

et	elles	plaident	en	faveur	d’une	concentration	d’expertise	

de	soins	pour	les	affections	rares	et	complexes.	Il	res-

sort	d’études	du	KCE	que	les	chances	de	survie	à	la	suite	

d’une	opération	chirurgicale	de	ces	deux	formes	de	cancer	

sont	considérablement	plus	élevées	dans	les	hôpitaux	qui	

présentent	de	l’expérience	dans	ce	type	d’intervention.	

Pourtant,	seul	un	patient	sur	trois	se	retrouve	dans	ces	

hôpitaux.	L’AIM	et	les	mutualités	ont	organisé	à	ce	propos	

une	conférence	de	presse	qui	s’est	tenue	le	30	septembre	

2014	et	différents	journaux	ont	repris	cette	information.	
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Périodique

En	2014,	les	Mutualités	Libérales	sont	passées	de	six	à	cinq	

périodiques.	Le	périodique	se	compose	de	deux	parties	:	

d’une	part,	la	partie	nationale	et	d’autre	part,	la	partie	

régionale.	Les	articles	dans	la	partie	nationale	du	périodique	

traitent	de	sujets	importants	de	l’assurance	obligatoire,	de	

nos	services	complémentaires	et	de	la	santé.

1
Périodique de l’union nationale des 

Mutualités Libérales

janVier-féVrier 2014

À l’aide, mon enfant est malade !
Pages 4-5

Vaccination : votre protection 
contre les maladies graves
Page 7

bien dans sa peau
Page 10

Mutualité Libérale
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2
Périodique de l’Union Nationale des 

Mutualités Libérales

MARS-AVRIL 2014

eHealth
Page 2

L’Union Nationale des Mutualités 
Libérales fête ses 100 ans !
Pages 4-5

De bonnes dents tout au 
long de votre vie
Page 10
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Zoom sur Grimentz – City Trip à Londres – Centenaire de la guerre 14-18
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Pollution de l’air
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Vaccination contre la grippe
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Garder des dents saines - Ecole sans harcèlement - Le podologue
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Arrêter de fumer, 
c’est possible !
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L’Union Nationale des Mutualités 
Libérales fête son centenaire !
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Agenda – 100ème anniversaire de la Mutualité Libérale du Brabant – Services complémentaires
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Des changements à l’horizon - L’alimentation des sportifs - L’accompagnement psychologique

En	2014,	les	sujets	suivants,	entre	autres,	ont	été	abordés	

dans	la	partie	nationale	:

-	 les	enfants	et	les	médicaments	;

-	 les	recettes	pour	faire	de	la	soupe	;

-	 la	vaccination	;

-	 la	santé	mentale	;

-	 eHealth	;

-	 les	100	ans	de	l’Union	nationale	des	Mutualités	Libéra-

les	;

-	 la	prévention	de	chute	;

-	 les	dents	saines	;

-	 le	sevrage	tabagique	;

-	 la	prévention	contre	le	cancer	;

-	 le	régime	;

-	 la	pollution	de	l’air	;

-	 le	trafic	en	toute	sécurité	;

-	 l’alcool	et	les	drogues	;

-	 faire	des	exercices	physiques	en	hiver	;

-	 le	syndrome	de	fatigue	chronique	;

-	 la	méditation	pleine	conscience.	

Les	rubriques	«	actualités	»	et	«	épinglé	»	ont	également	

évoqué	différents	sujets	d’actualité.

Dépliants

Dans	le	courant	de	l’année	2014,	différents	dépliants	ont	été	

mis	à	jour	et	réimprimés.	
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Migration
2014,	l’année	charnière,	l’année	des	travaux	de	transition	

après	les	décisions	stratégiques	prises	mi-2013.

Le	projet	Chrysalide	trouve	en	effet	ses	origines	au	sein	

des	instances	décisionnelles	de	l’Union	nationale,	un	

changement	essentiel	de	ligne	conductrice	informatique	est	

décidé	:	nous	quittons	la	maison	de	software	M-Team	et	

rejoignons	les	infrastructures	300	tant	au	niveau	‘software’	

qu’au	niveau	‘hardware’.	Cette	migration	devant	aboutir	

à	une	mise	en	production	totale	de	nos	activités	dès	les	

premiers	jours	de	l’année	2015.

Ce	projet	de	taille	fut	découpé	en	sous-projets	:	la	migra	tion	

de	nos	données	de	production	vers	de	nouvelles	bases	de	

données,	l’analyse	des	processus	opérationnels	et	l’infra-

structure	‘hardware’	à	mettre	en	place	(réseau,	téléphonie,	

postes	de	travail,	serveurs,	etc.).

Un	consortium	temporaire	formé	des	firmes	IBM	et	NRB	

nous	épaula	dans	plusieurs	tâches	d’importance	:	l’adap-

tation	des	applications	informatiques	existantes	afin	de	les	

rendre	indépendantes	du	type	de	donnée	qu’elles	vont	de-

voir	traiter	et	la	migration	effective	des	données	sous	forme	

‘M-Team’	vers	une	forme	‘mutualité	300’	pour	le	domaine	

‘gestion	clientèle	et	droits	de	celle-ci’.

De	plus,	il	faut	noter	les	travaux	essentiels	des	équipes	in-

ternes	d’informaticiens	300	et	libérales	pour	ce	qui	concerne	

la	migration	des	domaines	‘soins	de	santé’,	produits	d’assu-

rance	complémentaire	et	Hôpital	Plus	(entité	de	type	SMA).

D’une	manière	synchronisée	avec	les	différents	avance-

ments	de	migration,	les	formations	des	gestionnaires	furent	

programmées	et	abordèrent	les	multiples	facettes	de	notre	

métier	mutualiste.	Gestion	clientèle,	les	indemnités,	les	

soins	de	santé,	les	conventions	internationales,	la	gestion	

des	contentieux,	l’administration	médicale,	la	gestion	des	

dossiers	médicaux,	le	‘front	office’,	les	services	financiers…	

Toutes	les	procédures	opérationnelles	habituelles	furent	

modifiées	et	elles	touchèrent	tous	nos	gestionnaires.	Une	

remise	à	zéro	complète	de	tous	les	compteurs	de	réflexes	

opérationnels	acquis	après	de	nombreuses	années.	De	séri-

eux	défis	donc	en	perspective	pour	2015	!

Toutes	ces	activités	devant	évidemment	être	menées	en	

parallèle	avec	nos	tâches	quotidiennes	habituelles	!

Les	mois	d’octobre	et	de	novembre,	furent	complètement	in-

vestis	dans	les	tests	des	données	migrées	et	des	nouvelles	

applications.	Ils	furent	également	mis	à	profit	pour	peaufi-

ner	les	scénarios	de	coupure	et	redémarrage	de	production.	

Scénarios	devant	absolument	tenir	compte	des	travaux	de	

clôtures	et	des	différentes	statistiques	à	encore	générer	sur	

la	plateforme	M-Team	ainsi	que	de	la	manière	dont	doit	être	

basculée	la	production	des	flux	électroniques	de	données	

partant	vers	ou	venant	du	monde	extérieur.

Les	semaines	s’écoulèrent	inexorablement	vers	la	fin	de	

l’année	et	donc	vers	le	moment	fatidique	où	tout	devait	

s’arrêter	sous	une	forme	tellement	bien	connue	pour	recom-

mencer	sous	un	nouveau	couvert	et	sous	une	couche	d’ap-

plications	aux	fonctionnalités	encore	tellement	théoriques	!
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Développements au sein  
du secteur médical
Incapacité de travailler

Les	médecins-conseils	(MC)	dans	les	mutualités	se	sont	

appliqués	intensivement	en	2014	au	développement	d’un	

contrôle	davantage	«	sur	mesure	»	et	à	l’accompagnement	

des	assurés	en	incapacité	de	travail	conformément	aux	nou-

velles	recommandations	du	Conseil	médical	de	l’Invalidité	

(CMI)	et	du	Conseil	technique	médical	(CTM)	organisés	par	

l’INAMI.

Dès	que	possible,	le	MC	analyse,	au	cas	par	cas,	au	début	

de	la	période	d’incapacité	de	travail	et	en	concertation	

avec	l’assuré,	quelles	sont	les	possibilités	de	réintégration	

durable	à	court	et	à	long	terme	et	comment	elle	peut	être	

améliorée.	Le	MC	dresse	à	partir	de	cela	un	plan	personnel	

de	réintégration,	compte	tenu	des	différents	facteurs	et	en	

faisant	usage	des	possibilités	à	sa	disposition	comme	no-

tamment	l’emploi	progressif	dans	diverses	formes	et	trajets	

d’accompagnement	et	de	réadaptation	si	l’assuré	répond	

à	des	conditions	bien	définies	(notamment	via	les	services	

de	médiation	professionnelle	dans	les	différentes	Régions	

–	VDAB/FGTB,	Actiris/Phare,	AWIPH/FOREM	–	qui	travaillent	

en	tant	que	partenaires).	Le	MC	établit	aussi	à	partir	des	

différents	critères	une	sélection	réfléchie	des	assurés	en	in-

capacité	de	travail	qui	nécessitent	un	suivi	plus	approfondi	

par	son	ou	ses	collaborateurs	pour	ainsi	parvenir	à	terme	à	

une	réintégration	durable.

En	2014,	le	CMI	et	le	CTM	ont	approuvé	de	nouvelles	

directives	pour	le	MC	(notamment	générales	et	axées	sur	

les	pathologies),	qui	reconnaissent	et	soulignent	claire-

ment	l’expertise	médicale	du	MC,	tout	comme	la	nécessité	

d’accorder	suffisamment	de	temps	au	suivi	actif	des	assurés	

incapables	de	travailler	qui	ont	encore	à	terme	des	possibi-

lités	de	réintégration,	et	le	soutien	nécessaire	en	la	matière	

par	une	équipe	médico-sociale	compétente.

L’INAMI	s’affaire	au	développement	d’outils	servant	à	

l’évaluation	des	efforts	fournis	ici	par	le	MC	et	son	équipe	

médico-sociale.

La	communication	entre	le	CMI	et	le	MC	s’est	davantage	in-

dividualisée	et	cette	évolution	s’intensifiera	avec	la	réforme	

actuelle	du	CMI.

En	2014,	l’équipe	des	MC	a	dû	faire	preuve	d’une	grande	

flexibilité	au	vu	d’absences	continues	à	gérer	provoquées	

par	des	collègues	malades	ou	des	postes	vacants	qui	n’ont	

pas	trouvé	preneur.	Plusieurs	nouveaux	MC	(Dr	Van	de	Sijpe,	

Dr	Robberechts	et	Dr	Soupart)	ont	été	formés	en	interne	et	

rapidement	mis	sur	le	circuit.

Fin	2014,	les	MC	ont	dû	passer	au	nouveau	dossier	médical	

électronique	dans	le	cadre	de	la	migration	de	notre	système	

informatique	à	partir	de	2015.

Pour	être	complet,	nous	ajoutons	que	la	direction	médica-

le	de	l’Union	nationale	opère	le	suivi	«	sur	dossier	»	des	

assurés	incapables	de	travailler	qui	résident	à	l’étranger	et	

des	dossiers	au	prorata	incapacité	de	travail.

Soins de santé

Outre	les	tâches	relatives	à	l’incapacité	de	travail,	les	MC	et	

les	services	médicaux	des	mutualités	se	chargent	de	contrôler	

l’intervention	de	divers	soins	de	santé,	médicaments,	etc.

Par	ailleurs,	la	direction	médicale	de	l’Union	nationale	et	

ses	collaborateurs	s’occupent	notamment	du	volet	médical	

de	la	facturation	électronique	par	les	hôpitaux	et	MyCareNet	

ainsi	que	du	traitement	et	de	la	communication	à	l’INAMI	

de	toutes	les	demandes	pour	lesquelles	une	instance	de	

l’INAMI	intervient	ou	a	la	compétence	décisionnelle	ou	pour	

lesquelles	l’INAMI	souhaite	des	informations	(enquêtes…).	

L’année	2014	a	vu	s’opérer	plusieurs	importantes	modifica-

tions	de	la	nomenclature	(par	ex.	la	révision	en	profondeur	

des	implants	et	des	dispositifs	médicaux	invasifs	à	partir	

du	01/07/2014),	des	conventions	(secteur	de	revalidation)	et	

d’autres	réglementations,	comme	celles	relatives	au	Fonds	

spécial	de	solidarité	et	aux	médicaments.

En	2014,	l’attention	s’est	à	nouveau	focalisée	sur	les	

contrôles	intermutualistes	comme	les	contrôles	a	priori	de	

certains	médicaments	du	Chapitre	IV	(dont	CAPRIO,	hormo-

nes	de	croissance),	et	différents	contrôles	a	posteriori	par	la	

direction	médicale	de	l’Union	nationale,	lesquels	ont	appor-

té	une	charge	de	travail	supplémentaire	non	négligeable.
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La	réglementation	modifiée	relative	aux	soins	à	l’étranger	

(mise	en	œuvre	de	la	Directive	2011/24/UE	du	09/03/2011,	

modification	de	l’article	294	de	l’AR	du	03/07/1994,	Régle-

mentation	(CE)	883/2004	et	987/2009)	a	eu	un	impact	

considérable	en	2014	et	les	demandes,	si	un	accord	du	

médecin-conseil	était	nécessaire	à	partir	de	fin	2013,	devai-

ent	toujours	d’abord	être	soumises	à	l’avis	de	la	direction	

médicale	vu	la	complexité	de	la	réglementation.

Représentation  
et autres missions
La	direction	médicale	se	charge	de	coordonner	et	d’aider	

dans	plusieurs	domaines	les	médecins-conseils	et	les	servi-

ces	médicaux	des	mutualités.

En	outre,	la	direction	médicale,	assistée	ici	par	les	MC	et	les	

collaborateurs	administratifs	du	service	médical	de	l’Union	

nationale,	prend	en	charge	comme	ces	dernières	années	la	

représentation	de	l’Union	nationale	auprès	de	toutes	les	

commissions	de	conventions	et	d’accords,	leurs	Conseils	

techniques,	le	CMI,	le	CTM,	différents	groupes	de	travail,	

ainsi	que	dans	différentes	Commissions	et	Comités	d’ac-

compagnement	institués	par	l’INAMI	et	dans	des	organes	de	

concertation	intermutualiste.	Elle	en	assure	l’établissement	

de	rapports	ponctuels	à	l’Union	nationale.	

Nouvelle réglementation  
de l’intervention majorée
L’intervention	majorée	réformée	de	l’assurance	est	entrée	

en	vigueur	depuis	le	1er	janvier	2014.	Dans	le	nouveau	

système,	la	réglementation	de	l’intervention	majorée	de	l’as-

surance	et	le	statut	Omnio	ont	été	fusionnés	en	un	statut	

uniforme.

Désormais,	il	est	possible	d’acquérir	l’intervention	majorée	

de	l’assurance	de	trois	manières	:

-	 un	octroi	automatique	sur	base	du	bénéfice	d’une	

indemnité	particulière	;

-	 un	octroi	automatique	sur	base	de	l’inscription	en	une	

qualité	particulière	;

-	 après	une	enquête	sur	les	revenus	où	la	situation	

socia	le	de	l’assuré	social	est	déterminante	pour	la	

période	que	dure	l’enquête	sur	les	revenus.

La	réforme	en	a	fini	avec	les	différences	dans	la	composi	tion	

du	ménage	qui	pouvaient	être	d’application.	Dorénavant,	

on	part	toujours	du	ménage	mutualiste	pour	parvenir	au	

ménage	pris	en	considération	pour	l’intervention	majorée	de	

l’assurance.
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Application du tiers  
payant social
Si	le	patient	nécessite	des	soins,	il	paie	le	prestataire	de	

soins	qui	lui	fournit	une	attestation	de	soins	donnés.	Le	

patient	remet	cette	attestation	à	son	organisme	assureur	qui	

rembourse	une	partie	du	montant.	Le	reste	est	la	quote-part	

personnelle	(ticket	modérateur).	C’est	la	méthode	de	rem-

boursement	classique.

Le	régime	du	tiers	payant	signifie	que	le	patient	ne	paie	que	

la	quote-part	personnelle	au	prestataire	de	soins.	Celui-ci	

recevra	directement	le	restant	de	l’organisme	assureur.	En	

bref,	le	patient	doit	avancer	moins	et	paie	donc	moins	au	

moment	où	il	reçoit	des	soins.

L’objectif	est	de	simplifier	l’accès	aux	soins	en	évitant	qu’u-

ne	personne	doive	reporter	des	soins	pour	raisons	financiè-

res.	Tous	les	assurés	ont	droit	au	régime	du	tiers	payant	en	

cas	d’hospitalisation	et	chez	le	pharmacien.

Ce	régime	du	tiers	payant	est	également	en	vigueur	pour	

le	médecin	généraliste	(régime	du	tiers	payant	social),	mais	

uniquement	pour	les	personnes	bénéficiant	d’une	interven-

tion	majorée.

Par	contre,	les	médecins	généralistes	ne	sont	pas	obligés	de	

respecter	ce	régime	du	tiers	payant.	Ils	peuvent	en	refuser	

la	demande.

Initialement,	il	était	prévu	de	rendre	ce	régime	du	tiers	

payant	social	contraignant	pour	les	consultations	et	les	

actes	techniques	chez	le	médecin	généraliste	à	partir	du	1er	

janvier	2015.	Mais	la	loi-programme	du	19	décembre	2014	

a	ajourné	cette	obligation	au	1er	juillet	2015	parce	que	la	

préparation	de	son	exécution	opérationnelle	était	insuf-

fisamment	avancée.	Le	régime	du	tiers	payant	social	peut	

aussi	être	applicable	pour	les	malades	chroniques	et	pour	

les	visites	à	domicile,	mais	le	médecin	n’en	a	pas	l’obliga-

tion.

Sixième réforme de l’État
L’accord	politique	autour	de	la	sixième	réforme	de	l’État,	

également	appelé	Accord	papillon,	entraînera	des	change-

ments	au	niveau	du	fonctionnement	des	mutualités.	

L’accord	comprend	en	effet	un	volet	relatif	au	transfert	des	

compétences	en	matière	de	soins	de	santé	de	l’État	fédéral	

aux	entités	fédérées.

Le	transfert	de	compétences	est	officiellement	entré	en	

	vigueur	le	1er	juillet	2014,	tel	que	stipulé	par	les	lois	

	spéciales	du	6	janvier	2014	qui	sanctionnent	légalement	la	

sixième	réforme	de	l’État.

Ainsi,	les	communautés	sont	officiellement	compétentes	

depuis	le	1er	juillet	2014	de	l’aide	des	professions	des	soins	

de	santé	de	première	ligne	et	des	organisations	des	soins	

de	santé	de	première	ligne.	Il	s’agit	là	d’un	soutien	financier	

pour	l’établissement	et	le	fonctionnement	de	la	médecine	

générale,	la	reconnaissance	et	le	financement	des	cercles	

de	médecine	générale,	l’octroi	de	subsides	des	services	in-

tégrés	pour	les	soins	à	domicile,	le	financement	de	réseaux	

pluridisciplinaires	locaux,	les	équipes	d’accompagnement	

multidisciplinaire	de	soins	palliatifs	et	associations	de	soins	

palliatifs.

Suite	à	la	sixième	réforme	de	l’État,	seules	les	entités	fé-

dérées	peuvent	encore	prendre	des	initiatives	de	prévention	

au	niveau	de	la	santé.	Elles	sont	notamment	compétentes	

pour	le	sevrage	tabagique,	les	campagnes	de	vaccination,	

les	soins	buccaux	préventifs,	le	plan	ozone	et	le	plan	natio-

nal	nutrition	santé.
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La	reconnaissance	des	professions	des	soins	de	santé,	la	

standardisation	de	la	politique	hospitalière	et	des	normes	

d’agréation,	la	programmation	et	le	financement	des	hôpi-

taux	catégoriels	sont	désormais	établis	par	les	communau-

tés.

De	plus,	les	entités	fédérées	sont	devenues	totalement	

compétentes	pour	ce	qui	est	du	financement	des	soins	

des	personnes	âgées	et	des	soins	de	santé	mentale.	Cela	

concerne	les	centres	d’hébergement	et	de	soins	et	les	mai-

sons	de	repos	et	de	soins,	les	centres	de	soins	de	jour,	les	

centres	de	court	séjour,	les	maisons	de	soins	psychiatriques,	

les	initiatives	d’habitation	protégée,	la	fixation	du	prix	jour-

nalier	dans	des	structures	de	soins	pour	personnes	âgées,	

les	plates-formes	de	concertation	soins	de	santé	mentale	et	

l’allocation	pour	l’aide	aux	personnes	âgées.

Enfin,	certaines	conventions	de	revalidation	relèvent	aussi	

maintenant	de	la	compétence	des	communautés.

Puisqu’au	1er	juillet	2014,	toutes	les	régions	et	communau-

tés	ne	disposaient	pas	encore	de	tous	les	«	instruments	»	

nécessaires	(personnel,	moyens	logistiques,	informatique,	

etc.)	afin	d’exercer	leurs	nouvelles	compétences,	l’État	fé-

déral	et	les	communautés	et	régions	ont	conclu	des	accords	

afin	d’assurer	la	continuité	des	services.	Ces	accords,	établis	

en	«	protocoles	»,	sont	créés	par	un	groupe	de	travail	in-

terfédéral	qui	comprend	des	représentants	de	l’État	fédéral	

et	des	communautés	et	régions.	Les	protocoles	définissent	

entre	autres	la	durée	de	la	période	transitoire	et	comment	

les	compétences	seront	remplies	lors	de	la	période	de	

transition.	En	principe,	le	service	public	fédéral	continue	à	

exécuter	ses	tâches	pendant	cette	période.

Flandre

Le	Gouvernement	flamand	a	choisi	d’introduire	dans	le	

concept	de	Vlaamse	Sociale	Bescherming	(Protection	sociale	

flamande)	un	grand	nombre	de	compétences	transférées	

dans	le	cadre	des	soins	de	santé.

C’est	une	assurance	sociale	flamande	fondée	sur	un	modèle	

d’assurance	collective	et	solidaire	et	qui	comprendra	les	

aspects	suivants	:	l’assurance	soins,	l’allocation	pour	l’aide	

aux	personnes	âgées,	le	financement	axé	sur	la	demande	

des	soins	résidentiels	aux	personnes	âgées,	l’accueil	en	

habitation	protégée	et	les	maisons	de	soins	psychiatriques,	

le	soutien	des	personnes	handicapées,	la	revalidation,	les	

systèmes	de	liaison	aux	revenus	relatifs	aux	propres	cotisa-

tions	pour	les	soins	à	domicile	et	les	aides	indépendantes	

de	l’âge	et	les	aides	à	la	mobilité.

Les	Caisses	de	soins	auront	la	fonction	de	guichet	unique	

et	assureront	la	diffusion	d’informations,	la	perception	des	

cotisations,	le	traitement	des	demandes,	l’évaluation	pour	

savoir	si	les	conditions	sont	remplies	et	la	garantie	du	suivi	

de	dossier.

Wallonie

En	Région	wallonne,	à	la	date	du	1er	janvier	2016,	sera	créé	

un	nouvel	organisme	d’intérêt	public	(OIP)	gérant	les	com-

pétences	de	la	santé,	des	personnes	âgées,	des	personnes	

handicapées	et	des	allocations	familiales.	La	création	de	

cet	OIP	s’inscrit	dans	la	droite	ligne	de	l’accord	politique	dit	

«	de	la	Sainte	Emilie	»	du	19	septembre	2013	faisant	suite	à	

la	sixième	réforme	de	l’État.	

La	Région	wallonne	a	opté	pour	un	regroupement	de	ces	

compétences	dans	un	organisme	décentralisé	au	sein	

duquel	les	partenaires	sociaux	interprofessionnels	seront	

partie	prenante	des	organes	de	gestion.	Le	Service	public	de	

Wallonie	(DGO5)	restera	lui	compétent	en	matière	d’action	

sociale	et	en	matière	du	contrôle	des	prix	pour	les	structu-

res	d’accueil	des	aînés	(maisons	de	repos,	centre	de	jour/

nuit,	résidences	service).	

Le	nouvel	OIP	wallon	gérera	à	terme	(les	dates	varient	selon	

la	matière)	ces	différentes	compétences	:	les	normes	hospi-

talières	;	l’adaptation	de	l’offre	aux	besoins	en	matière	de	

santé	mentale	;	la	lutte	contre	les	assuétudes,	le	plan	wal-

lon	nutrition,	santé	et	bien-être	;	le	plan	ozone	et	vague	de	

chaleur	;	la	médiation	hospitalière	;	le	cercle	des		médecins	

généralistes	;	le	soutien	à	l’installation	des	médecins	

généralistes	;	le	soutien	aux	soins	de	santé	de	1re	ligne	;	

l’agrément	et	la	coordination	des	plateformes	des	soins	

palliatifs	;	l’allocation	pour	l’aide	aux	personnes	âgées	;	

la		concertation	patients	psychiatriques	;	le		dépistage	des	

cancers	;	la	promotion	de	la	santé	;	la	vérification	des		

certificats			de	naissance	et	de	décès	;	la	surveillance	

	médicale	des	travailleurs	;	la	surveillance	des	maladies	

infectieuses	;	la	prévention	de	la	tuberculose	;	les	accords	

de	coopération	;	les	soins	de	1re	ligne	(SISD,	réseaux	locaux	

multidisciplinaires	et	équipes	pluridisciplinaires		palliatives)	;	

la	rééducation	fonctionnelle	des	personnes	âgées	;	les	

maisons	de	soins	psychiatriques	;	l’aide	à	la	mobilité	

aux	personnes	handicapées,	les	initiatives	d’habitations	

	protégées,	l’homogénéisation	de	la	politique	des	personnes	

âgées	et	soins	«	long	care	»	;	et	enfin,	l’octroi	des		llocations	

familiales.

24



Des	réflexions	sont	lancées	concernant	l’autonomie	et	la	

grande	dépendance	(création	d’une	éventuelle	assurance	

dépendance	en	Région	wallonne),	sur	le	BAP	(Budget	d’as-

sistance	personnelle)	ainsi	que	sur	l’APA	(Allocation	person-

nalisée	d’autonomie)	et	sont	toujours	en	cours	à	ce	jour.

Bruxelles

L’Accord	institutionnel	pour	la	6e	Réforme	de	l’État	du	11	

octobre	2011	a	prévu	le	transfert	de	compétences	dans	le	

domaine	de	la	politique	de	santé,	de	l’aide	aux	person-

nes	(APA)	et	des	allocations	familiales,	des	allocations	de	

naissance	et	primes	d’adoption	aux	communautés.	A	Bruxel-

les,	c’est	la	Commission	communautaire	commune	(COCOM)	

qui	sera	compétente.

La	Déclaration	de	politique	générale	de	la	COCOM	prévoit	:

-	 la	création	d’un	seul	OIP	chargé	d’assurer	la	mise	en	

œuvre	du	principe	de	gestion	paritaire	consubstantiel	

au	transfert	des	compétences	et	renforcement	de	l’Ad-

ministration	du	Bico	;

-	 le	maintien	de	la	gestion	paritaire	des	compétences	via	

cet	OIP	dépendant	de	la	COCOM	;	

-	 en	matière	d’allocations	familiales,	une	évaluation	du	sys-

tème	actuel	sera	lancée	en	2015.	Le	circuit	de	paiement	

sera	également	revu	compte	tenu	du	nouveau	contexte	et	

de	manière	à	réduire	les	coûts	de	fonctionnement.	

Le	Gouvernement	bruxellois	a	approuvé	fin	2014	un	

avant-projet	d’ordonnance	sur	la	création	de	l’OIP.	

Pour	les	Mutualités	Libérales,	il	est	important	que	le	patient	

puisse	encore	toujours	choisir	librement	son	prestataire	de	

soins	et	garder	le	droit	de	libre	circulation	dans	les	différen-

tes	régions.	Ce	sont	des	valeurs	essentielles	auxquelles	

s’attachent	nos	mutualités.

Il	faut	continuer	à	garantir	au	patient	l’accès	aux	soins	de	

santé	et	aux	services,	ainsi	qu’à	la	prise	en	charge.

Les	Mutualités	Libérales	ne	veulent	aucune	différence	majeu-

re	entre	les	diverses	régions	dans	les	coûts	et	la	qualité	des	

soins	proposés.	Afin	d’éviter	tout	problème	de	financement	

et	transfert	inutile	de	patient	entre	les	régions,	la	concur-

rence	entre	elles	doit,	à	ce	niveau,	rester	aussi	limitée	que	

possible.	C’est	la	raison	pour	laquelle	nous	insistons	sur	

l’organisation	dès	le	début	de	concertations	régulières	entre	

les	Régions	et	les	Communautés.

Tant	pour	les	patients	que	pour	les	prestataires,	il	est	pri-

mordial	d’opérer	ces	modifications	étalées	dans	le	temps	et	

surtout,	de	maintenir	une	certaine	continuité	dans	la	phase	

de	commencement.	

Développements au sein  
du secteur indemnités
Croissance continue  
du nombre d’invalides
Comme	déjà	annoncé	dans	le	rapport	annuel	de	2013,	le	

nombre	de	personnes	invalides	a	observé	une	augmentation	

spectaculaire	ces	20	dernières	années.	Cette	tendance	s’est	

aussi	poursuivie	en	2014.	Cette	hausse	est	beaucoup	plus	

marquée	chez	les	femmes.

Le	report	progressif	de	60	à	65	ans	de	l’âge	de	la	pension	

des	femmes	est	l’une	des	origines	de	cette	augmentation.	

Cela	exerce	une	influence	sur	le	nombre	de	femmes	invali-

des	de	2	manières	:

-	 les	femmes	courent	un	risque	jusqu’à	un	âge	plus	

avancé	de	devenir	invalides	;

-	 les	femmes	qui	sont	invalides	depuis	un	jeune	âge	

déjà,	sont	à	charge	plus	longtemps	de	l’assurance	

indemnités.

En	outre,	l’augmentation	et	le	vieillissement	de	la	popula-

tion	active	ont	un	impact	sur	celle	du	nombre	des	

	personnes	invalides.	Étant	donné	que	le	gouvernement	

	Michel	I	prévoit	de	reporter	l’âge	légal	de	la	pension	de	

65	à	67	ans,	le	nombre	de	personnes	invalides	continuera	

	aussi	fortement	à	augmenter	durant	les	prochaines	années.
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Mesures du gouvernement Michel I

2014	peut	être	considéré	au	niveau	des	indemnités	comme	

une	année	de	transition	;	elle	a	en	effet	connu	un	change-

ment	de	gouvernement,	d’où	l’absence	de	grandes	modifi-

cations.

Le	gouvernement	Michel	I	a	néanmoins	annoncé	d’importan-

tes	coupes	budgétaires	pour	les	années	à	venir,	y	compris	

dans	la	sécurité	sociale.

Au	niveau	des	indemnités,	la	loi-programme	du	19	décembre	

2014	prévoit	les	mesures	suivantes	:

-	 élargissement	des	conditions	d’assurabilité	dans	le	

régime	des	salariés	de	6	à	12	mois	:	un	salarié	incapa-

ble	de	travailler	devra	pouvoir	attester	à	partir	d’une	

date	encore	à	déterminer	180	jours	de	travail	ou	jours	

assimilés	dans	les	12	mois	précédant	la	maladie	au	

lieu	de	120	jours	dans	les	6	mois	précédant	la	mala-

die.	Pour	les	périodes	de	protection	de	la	maternité,	la	

période	de	stage	reste	limitée	à	6	mois.	De	même,	rien	

ne	change	pour	les	travailleurs	indépendants	;

-	 lancement	d’un	projet	de	réintégration	après	3	mois	

d’incapacité	de	travail	:	ce	plan	de	réintégration	sera	

accompagné	par	le	médecin-conseil	de	la	mutualité	et	

par	le	conseiller	en	prévention	–	médecin-conseil	de	

l’assuré	social.	Le	plan	est	élaboré	autour	de	4	mots	

clés	:	rétention,	transition,	collaboration	et	pluridisci-

plinaire.	La	date	d’entrée	en	vigueur	initiale	était	le	1er	

janvier	2015,	mais	le	cabinet	De	Block	travaille	encore	

actuellement	sur	son	exécution	pratique	;

-	 modification	de	la	mesure	d’alignement	en	cas	de	ma-

ladie	:	à	partir	du	1er	janvier	2015,	les	indemnités	pen-

dant	la	période	d’alignement	avec	le	chômage	doivent	

être	calculées	sur	le	montant	le	plus	bas,	c.-à-d.	soit	

l’alignement	sur	les	allocations	de	chômage,	soit	les	

indemnités	égales	à	60	%	de	la	rémunération	perdue	;

-	 période	de	référence	rémunération	perdue	élargie	

du	jour	du	risque	à	l’année	précédant	le	risque	:	le	

gouvernement	examinera	les	implications	pratiques	de	

cette	modification	dans	le	courant	de	2015	si	bien	que	

le	véritable	recalcul	de	la	rémunération	perdue	puisse	

commencer	à	partir	du	1er	janvier	2016	;

-	 application	du	saut	d’index	:	les	indemnités	en	2015		

n’augmenteront	pas	à	cause	du	saut	d’index.	La	

	ministre	des	Affaires	sociales,	Maggie	De	Block,	a	

toutefois	déjà	prévu	quelques	mesures	afin	que	les	

personnes	ayant	les	indemnités	les	plus	basses	en	

ressentent	le	moins	possible	les	effets	(hausse	des	

indemnités	les	moins	élevées	de	2	%	le	1er	septembre	

2015).

Fin du droit aux allocations  
d’insertion et conséquences  
au niveau des indemnités
Dans	le	cadre	de	la	politique	d’économies,	nous	souhaitons	

nous	arrêter	un	moment	à	la	limite	des	allocations	d’inser-

tion	pour	les	jeunes	chercheurs	d’emploi	jusqu’à	3	ans.	Les	

jeunes	qui	recevaient	une	telle	allocation	à	partir	du	1er	

janvier	2012,	perdent	donc	le	droit	d’en	bénéficier	à	partir	

du	1er	janvier	2015,	les	excluant	de	la	sorte	de	la	sécurité	

sociale.	Cela	a	des	conséquences	pour	eux	s’ils	tombent	en	

incapacité	de	travail	à	partir	du	1er	février	2015.	Actuelle-

ment,	la	législation	ne	prévoit	aucune	possibilité	pour	ces	

personnes	d’assurance	continuée,	ce	qui	leur	interdit	d’ou-

vrir	un	droit	aux	indemnités	d’incapacité	de	travail	plus	de	

30	jours	après	la	perte	de	leur	qualité,	en	d’autres	termes	

après	avoir	perdu	le	droit	aux	allocations	d’insertion.

Ce	problème	a	été	traité	lors	du	Comité	de	gestion	indem-

nités	du	15	octobre	2014,	mais	les	partenaires	sociaux	n’ont	

pu	s’entendre	sur	un	consensus.	Le	problème	a	par	consé-

quent	été	transmis	à	la	table	du	gouvernement,	où	on	ne	

serait	toutefois	pas	disposé	à	prévoir	un	réseau	d’accueil	au	

sein	du	secteur	des	indemnités	pour	ce	groupe	cible.

Augmentation du nombre d’États 
avec lesquels la Belgique conclut 
une convention relative à la sécu-
rité sociale
Dû	au	groupe	toujours	grandissant	d’étrangers	qui	fournis-

sent	des	prestations	de	travail	en	Belgique	(principalement	

des	personnes	de	pays	de	l’ancien	bloc	de	l’Est,	du	Maroc	

et	de	la	Turquie),	nous	constatons	une	augmentation	du	

nombre	d’États	avec	lesquels	la	Belgique	conclut	une	con-

vention	relative	à	la	sécurité	sociale	ou	revoit	la	convention	

existante	afin	de	permettre	la	proratisation	des	indemnités.

En	2014,	une	convention	bilatérale	a	été	conclue	avec	le	

Monténégro,	la	Serbie	et	le	Brésil,	celle	avec	le	Maroc	a	été	

revue	et,	à	la	demande	de	l’organe	compétent	canadien,	un	

nouveau	formulaire	a	été	étrenné	pour	l’application	de	la	

convention	belgo-canadienne.

En	2015,	une	convention	bilatérale	entrera	en	vigueur	avec	

la	Moldavie,	l’Albanie	et	l’Argentine	et	celle	avec	la	Tunisie	

sera	revue.	Actuellement,	des	discussions	sont	en	cours	

pour	faire	passer	le	Maroc	et	la	Turquie	en	proratisation.	
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Nos mutualités en 2014
Le	secteur	des	soins	de	santé	évolue	à	grande	vitesse	et	se	

trouve	à	un	tournant	:

-	 évolution	d’institution	de	paiement	en	partenaire	–	

casemanagement	en	concertation	avec	d’autres	acteurs	

de	la	santé.	En	d’autres	termes	–	disparition	progressi-

ve	du	guichet	–	fonction	de	paiement	–	la	mutualité	de-

vra	se	concentrer	plus	sur	son	rôle	d’accompagnement	

et	d’information	;

-	 gestionnaires	de	banques	de	données	;

-	 contrôle	de	l’utilisation	efficace	des	moyens	;

-	 plus	d’implication	dans	la	politique	;

-	 accompagnement	des	titulaires	en	incapacité	de	travail	

vers	la	réinsertion	;

-	 anticipent	pleinement	et	collaborent	à	l’informatisation	

et	au	développement	de	la	charte	de	l’assuré	social	et	

de	la	loi	sur	les	droits	des	patients	;

-	 représentation	et	défense	de	leurs	membres	dans	le	

domaine	de	la	santé	en	collaboration	avec	les	associa-

tions	de	patients.

Les	mutualités	sont	des	leviers	vers	une	société	plus	juste,	

mais	aussi	bien	la	société	que	leurs	tâches	changent.

Mutualité	=	coach	santé	outre	les	informations	sur	les	droits	

et	les	obligations	assurance	maladie	–	prévention	
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Développement  
de nos associations 
Caisse de soins

L’assurance	soins	flamande	est	une	réglementation	liée	au	

domicile	qui	prévoit	une	intervention	pour	la	couverture	

des	frais	non	médicaux	de	personnes	lourdement	tributaires	

de	soins	et	les	résidents	d’un	centre	d’hébergement	et	de	

soins.

L’assurance	soins	flamande	puise	sa	source	juridique	dans	

le	décret	du	30	mars	1999	portant	organisation	de	l’assuran-

ce	soins.

Le	décret	octroie	son	application	aux	caisses	de	soins	

agréées.	Hormis	les	caisses	de	soins	mutualistes,	sont	aussi	

agréées	une	caisse	d’assurance	soins	et	une	Vlaamse	zorg-
kas	(Caisse	flamande	d’assurance	soins).

Les	Mutualités	Libérales	offrent	à	leurs	membres	l’assurance	

soins	via	la	société	mutualiste	nommée	«	Caisse	de	soins	

des	Mutualités	Libérales	».	

L’assurance	soins	est	en	partie	exécutée	par	un	siège	cen-

tral,	mais	aussi	en	partie	depuis	les	sièges	des	mutualités	

affiliées	où	l’attention	repose	principalement	sur	le	contact	

avec	les	membres	et	les	services	pour	les	membres.

Les	habitants	de	la	Flandre	sont	obligés	de	s’affilier	dès	

l’âge	de	26	ans.	Les	habitants	de	Bruxelles	sont	en	revan-

che	libres	de	choisir	de	s’affilier.	Ne	pas	s’affilier	à	temps	ou	

ne	pas	respecter	les	obligations	de	l’affiliation	peut	avoir	de	

lourdes	conséquences.

Hormis	la	perception	d’une	cotisation	obligatoire,	la	caisse	

de	soins	se	porte	garante	de	la	reconnaissance	des	allo-

cataires	et	du	versement	mensuel	des	primes	d’assurance	

soins.	Les	conditions	varient	selon	que	le	tributaire	de	soins	

vit	à	son	domicile,	ou	s’il	est	admis	dans	une	résidence.

Les	274.346	membres	de	la	caisse	de	soins	payent	cha-

cun	une	cotisation	annuelle	de	25	euros.	Le	montant	est	

limité	à	10	euros	pour	les	personnes	bénéficiant	d’un	statut	

préférentiel	dans	l’assurance	soins.	Ensemble,	les	membres	

payent	au	total	6,12	millions	d’euros	par	an.	

Le	gouvernement	flamand	a	décidé	d’augmenter	ces	

cotisations	à	partir	du	1er	janvier	2015	jusqu’à	respective-

ment	50	euros	et	25	euros.	Cette	décision	est	motivée	par	

l’augmentation	du	nombre	de	personnes	tributaires	de	soins	

qui	a	doublé	ces	10	dernières	années	et	par	la	nécessité	de	

moyens	pour	soutenir	les	personnes	handicapées.

Environ	20	462	membres	de	la	Caisse	de	soins	de	la	ML	

reçoivent	chaque	mois	une	indemnité	de	130	euros.	Cela	

revient	à	une	dépense	de	31,9	millions	d’euros.

La	caisse	de	soins	est	responsable	de	la	bonne	exécution	de	

l’assurance	soins	et	reçoit	une	indemnité	de	fonctionnement	

pour	sa	mission.	Le	Fonds	de	soins	flamand	veille	aux	bud-

gets	nécessaires	pour	la	prise	en	charge	et	récupère	les	coti-

sations.	Le	déficit	est	comblé	par	le	Fonds	de	soins	flamand.

L’exécution	des	différentes	nouvelles	tâches	de	la	Vlaamse	
Sociale	Bescherming	(VSB)	(Protection	sociale	flamande)	

sera	confiée	aux	caisses	de	soins	dans	les	années	à	venir.	

Dans	un	premier	temps,	il	s’agit	d’interventions	qui	ont	été	

transférées	vers	la	Flandre	à	l’occasion	de	la	toute	récente	

réforme	de	l’État.

Fin	2014,	les	premiers	jalons	ont	été	plantés	pour	rendre	

opérationnels	l’allocation	pour	l’aide	aux	personnes	âgées	

ainsi	que	le	budget	d’assistance	de	base	pour	les	personnes	

handicapées	à	partir	de	2017.

	

Les	caisses	de	soins	ont	reçu	la	mission	de	se	positionner	

comme	un	point	d’information	ou	un	guichet	pour	toutes	les	

tâches	actuelles	et	futures	de	la	VSB.

Pour	l’échange	de	données,	toutes	les	tâches	feront	appel	

au	système	de	communication	interactive	avec	les	autorités	

flamandes,	ladite	plate-forme	numérique.

Au	cours	de	l’année	2014	s’est	préparé	le	passage	à	un	nou-

veau	système	informatique.	En	vue	d’une	migration	efficace	

de	toutes	les	données	et	processus,	les	collaborateurs	du	

service	informatique,	les	experts	business	et	les	utilisateurs	

se	sont	affairés	pendant	des	mois	afin	de	mener	le	passage	

à	bien	et	de	tester	les	résultats.
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L’offre	depuis	la	caisse	de	soins	d’une	protection	sociale	

pour	les	citoyens	requiert	une	coopération	encore	plus	

poussée	entre	les	collaborateurs	de	la	mutualité,	les	servi-

ces	sociaux,	les	services	de	soins	à	domicile	et	les	collabo-

rateurs	de	la	caisse	de	soins.

Afin	d’huiler	davantage	les	rouages,	des	étapes	ont	été	en-

treprises	en	vue	de	la	création	du	Vlaams	Intermutualistisch	
College	(Collège	intermutualiste	flamand)	et	la	concertation	

VSB.

	

La	toute	récente	réforme	de	l’État	a	donné	sa	forme	défi-

nitive	à	la	future	Vlaams	sociaal-	en	welzijnsbeleid	beleid	
(politique	de	bien-être	et	sociale	flamande).	Elle	constitue	

la	base	sur	laquelle	viendront	encore	s’ajouter	d’autres	

missions.

Diverses	modifications	dans	la	législation	flamande	sont	en	

préparation.	Les	caisses	de	soins	sont	et	seront	à	l’avenir	

davantage	le	point	d’information,	le	gestionnaire	de	dossier	

et	le	défenseur	des	droits	des	membres	affiliés.

Les Œuvres Hospitalières 
 Libérales 
Les	Œuvres	Hospitalières	Libérales	coordonnent	entre	

autres	le	fonctionnement	des	centres	de	vacances	Liberty	

et	Cosmopolite	à	Blankenberge.	Ce	sont	deux	centres	de	

vacances	de	tourisme	social	qui	s’adressent	aux	faibles	

sociaux,	aux	démunis,	aux	handicapés,	aux	invalides,	aux	

convalescents,	aux	pensionnés,	aux	jeunes	et	aux	familles.

Le	Liberty,	situé	à	100	mètres	à	peine	de	la	plage,	de	la	

digue	et	du	Casino,	dispose	de	54	chambres	et	de	12	

studios.	Le	Cosmopolite,	situé	au	coin	de	la	Grand	Place,	à	

un	jet	de	pierre	du	port	de	pêche,	de	la	digue	et	des	rues	

commerçantes,	dispose	de	43	chambres.	Tous	deux	sont	

accessibles	aux	personnes	à	mobilité	réduite.

Tant	les	familles	que	les	seniors	ou	les	invalides	sont	les	

bienvenus	au	Liberty,	que	ce	soit	en	groupe	ou	individuel-

lement,	en	formule	hôtel	ou	studio.	Des	séminaires	peu-

vent	aussi	être	organisés.	De	nombreux	arrangements	sont	

prévus	tout	au	long	de	l’année.	

Le	Cosmopolite	donne	principalement	la	priorité	aux	séjours	

de	convalescence	et	de	repos.	Cependant,	les	familles,	les	

seniors	et	les	invalides	sont	toujours	les	bienvenus.

En	2014,	il	y	a	eu	19	102	nuitées	au	Liberty	et	10	289	au	

Cosmopolite.	

Des	travaux	de	rafraîchissement	ont	été	réalisés	en	2014	

dans	la	réception	du	Liberty.

Ligue Libérale des Pensionnés 

La	Ligue	Libérale	des	Pensionnés	(LLP)	est	une	association	

créée	par	et	pour	les	seniors.	Son	objectif	est	d’agir	pour	un	

vieillissement	en	bonne	santé	:	pour	cela,	ils	mènent	une	

action	sociale,	politique	et	culturelle	afin	de	tendre	vers	une	

meilleure	qualité	de	vie	des	aînés.

Leur	travail	s’organise	en	trois	axes	distincts	:	la	santé,	la	

culture	et	la	convivialité,	ainsi	que	l’éducation	permanente.

L’importance	de	la	santé	dans	la	qualité	de	vie	des	aînés	

est	évidente.	Plusieurs	problèmes	liés	au	vieillissement	sont	

grandement	améliorés	par	l’activité	physique.	Leur	travail	

vise	donc	à	développer	une	vision	lucide	et	proactive	de	la	

santé	chez	les	seniors,	par	la	mise	en	place	d’exercices	et	

d’activités	informatives.

En	2014,	ils	ont	donc	organisé	de	nombreux	clubs	sportifs	

(marche,	vélo,	gymnastique,	natation…).	De	multiples	acti-

vités	ont	également	eu	lieu,	couvrant	des	sujets	tels	que	la	

mémoire	et	le	vieillissement	(et	plus	précisément	la	maladie	

d’Alzheimer),	l’alimentation	saine	et	durable,	le	sommeil…

Les	activités	culturelles	et	conviviales	ont	de	même	une	

grande	importance	:	on	connaît	l’importance	capitale	des	

interactions	sociales	dans	le	vieillissement	du	cerveau	et	la	

prévention	des	dépressions.	Il	s’agit	donc	pour	eux	d’aider	

au	maximum	les	seniors	à	entretenir	le	lien	social.	En	2014,	

en	plus	des	rassemblements	réguliers	des	seniors	(goûters,	

repas,	jeux	de	cartes	et	autres…),	la	LLP	a	donc	organisé	

de	multiples	voyages	et	excursions	(croisière	sur	le	Rhin,	

voyage	en	Vendée,	etc.)	mais	aussi	la	visite	de	nombreux	

musées,	expositions	et	spectacles…

Enfin,	l’éducation	permanente	lui	a	permis,	en	2014,	de	pro-

poser	de	nombreuses	activités	en	lien	avec	la	santé,	mais	

aussi	de	multiples	animations	sur	l’adaptation	des	loge-

ments	au	vieillissement,	des	ateliers	et	des	cours	d’informa-

tique,	etc.	Ceci	permet	aux	seniors	de	rester	indépendants	

le	plus	longtemps	possible.

Par	ailleurs,	l’éducation	permanente	permet	aux	seniors	de	

s’investir	dans	la	société	(par	exemple,	dans	les	Conseils	

Consultatifs	Communaux	des	Aînés),	afin	de	mettre	en	avant	

leurs	problèmes	spécifiques	et	de	porter	au	mieux	leurs	

revendications.
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La	LLP	siège	(entre	autres)	au	Conseil	Consultatif	Fédéral	

des	Aînés,	à	la	Commission	Wallonne	des	Aînés,	et	à	la	

Commission	des	Seniors	de	la	Fédération	Wallonie-Bruxelles,	

afin	de	défendre	sa	vision	au	sein	de	ces	institutions.

Centres de Coordination  
de Soins et de Services  
à Domicile  Indépendants
La	Fédération	des	Centres	de	Coordination	de	Soins	et	de	

Services	à	Domicile	Indépendants	(FECOSEDI),	a	été	créée	le	

23	juin	2009	à	l’initiative	de	membres	des	différents	centres	

de	coordination	COSEDI	et	ACDI.	Cette	initiative	répondait	

au	besoin	structurel	de	fédérer	ces	centres	de	coordination	,		

tant	en	ce	qui	concerne	leur	représentation	auprès	des	

pouvoirs	publics	que	par	rapport	à	la	nécessité	de	garantir	

le	libre	choix	du	patient.

Les	Centres	de	Coordination	de	Soins	et	Services	à	Domi-

cile	Indépendants	de	la	Mutualité	Libérale	coordonnent	un	

ensemble	de	services	qu’ils	organisent	en	interne	ou	en	

collaboration	avec	des	prestataires	de	soins	(soins	infir-

miers,	kinésithérapie,	logopédie,	etc.)	et	de	services	d’aide	

(repas,	aide	aux	familles,	aide-ménagère,	transport,	etc.).	Le	

but	est	d’assurer	le	maintien	à	domicile	dans	les	meilleures	

conditions	possibles.	Ils	sont	à	l’écoute	et	ils	recherchent	

une	solution	adaptée	aux	besoins	des	bénéficiaires.

Les	bénéficiaires	peuvent	également	s’adresser	aux	centres	

de	coordination	pour	la	location	ou	l’achat	de	matériel	

médical.	Certains	centres	organisent	ce	service,	d’autres	

ont	des	partenaires	privilégiés	mais	vous	assureront	tou-

jours	des	prix	avantageux.	Il	s’agit	d’une	aide	à	la	marche	

(rollator,	tribune,	cannes,	etc.),	à	la	médication	(aérosol,	

porte-baxter,	etc.),	à	la	prévention	des	escarres,	à	la	toilette	

(rehausseur,	chaise	percée,	etc.)	ou	de	lits	et	accessoires	

(perroquet	sur	pied,	table	de	lit,	etc.).	

Un	accord	existe	entre	centres	de	coordination	de	la	Mutua-

lité	Libérale	afin	de	répondre	aux	demandes	des	personnes	

affiliées	dans	une	Mutualité	Libérale	mais	habitant	sur	le	

territoire	d’une	autre.

En	2014,	FECOSEDI	:

-	 a	participé	aux	réunions	techniques	organisées	par	la	

Région	wallonne	;

-	 a	participé	aux	réunions	inter-fédérations	des	centres	

de	coordination	;

-	 a	sollicité	le	service	informatique	de	la	FASD	en	cas	de	

problème	;

-	 a	centralisé	les	interrogations	des	coordinatrices	;

-	 a	sollicité	les	partenaires	et	a	donné	les	réponses	;

-	 a	informé	les	centres	de	coordination	des	décisions	

prises	par	la	Région	wallonne	concernant	leur	activité	;

-	 a	centralisé	les	renseignements	et	s’est	occupé	de	l’en-

voi	de	données	statistiques,	de	réponses	et	d’analyses	

envers	la	Région	wallonne	;

-	 a	organisé	pour	les	coordinatrices	une	formation	de	re-

mise	à	niveau	du	programme	d’encodage	des	dossiers	

de	coordination	;

-	 a	veillé	à	la	formation	continue	pour	les	coordinatrices	

et	a	participé	à	la	rencontre	avec	l’Union	des	Villes	et	

Communes	en	vue	du	choix	du	thème	de	la	formation	

financée	par	la	Région	wallonne.	Le	thème	a	porté	sur	

la	déontologie	;

-	 a	organisé	des	rencontres	entre	les	coordinatrices	afin	

d’échanger	sur	la	pratique	de	terrain	;

-	 a	aidé	les	centres	de	coordination	dans	la	préparation	

de	leur	dossier	de	nouvelle	demande	d’agrément	ou	

d’extension	de	territoire	;

-	 a	participé	au	colloque	«	le	métier	de	garde	à	domicile	»	

organisé	par	l’ASSAF	;

-	 a	analysé	un	outil	de	gestion	centralisée	de	la	télépho-

nie	par	centre.

Le	travail	réalisé	par	FECOSEDI	en	2014	a	permis	aux	cen-

tres	de	coordination	COSEDI-ACDI	de	réaliser	leur	mission	:	

«	le	maintien	à	domicile	des	personnes	âgées,	malades	et/

ou	handicapées	»	en	respectant	les	exigences	de	la	Région	

wallonne	et	en	laissant	à	toutes	les	coordinatrices	l’accès	à	

l’information	et	à	la	formation	continue.

Jeunes Mutualistes Libéraux

Fondée	en	1964,	l’asbl	Jeunes	Mutualistes	Libéraux	est	

une	organisation	de	jeunesse	reconnue	par	la	Fédération	

Wallonie-Bruxelles	et	qui	propose	divers	types	d’activités	en	

Belgique	et	à	l’étranger.

Les	JML	organisent	des	séjours	pour	les	jeunes	en	été	et	en	

hiver.	Ces	séjours	sont	proposés	aux	individus	ou	groupes	

ou	aux	familles.	L’asbl	donne	aussi	la	possibilité	de	suivre	

les	formations	pour	devenir	animateur.	Plusieurs	services	

sont	aussi	offerts	aux	familles,	comme	la	garde	d’enfants	

malades	et	l’assistance	scolaire.	Dans	le	périodique	tri-

mestriel	des	JML,	le	«	Carton	»,	on	retrouve	beaucoup	d’in-

formations,	notamment	sur	les	activités	et	sur	les	séjours.

En	2014	plusieurs	activités	ont	été	organisées	:

-	 formation	animateur	;
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-	 séjours	et	stages	(aventure	à	Han-sur-Lesse	-	linguisti-

que	à	Brugge	–	équitation	à	Spa…)	;

-	 vacances	à	l’étranger	(Italie	Möena	pour	le	ski	et	Igéa	

Marina	pour	Ados-Fun)	;

-	 vacances	pour	enfants	handicapés	et	leurs	familles	

(Répit)	-	(Italie	Igéa-Marina)	;

-	 garde	d’enfants	malades	;

-	 petit-déjeuner	sain	dans	les	écoles	en	Wallonie	;

-	 assistance	scolaire	;

-	 Kiwanis	(séjours	pour	enfants	défavorisés	à	La	Panne)	;

-	 Hockey	Together	(Hockey	pour	enfants	handicapés)	

tous	les	mercredis	et	vendredis.

Association Libérale  
pour Personnes Handicapées
L’Association	Libérale	pour	Personnes	Handicapées	(ALPH)	

est	une	asbl	créée	en	2011	par	les	Mutualités	Libérales	dont	

le	but	premier	est	de	donner	une	plus	grande	autonomie,	

une	indépendance	et	une	liberté	aux	personnes	handica-

pées.	Les	missions	de	l’ALPH	sont	multiples	:	défendre	les	

intérêts	des	personnes	en	situation	de	handicap	sans	dis-

tinction	d’âge	ou	de	handicap	;	viser	l’entraide,	le	soutien	et	

le	conseil	mutuel	des	personnes	handicapées	;	promouvoir	

leurs	droits	;	et	enfin	les	aider	à	s’intégrer	dans	la	société	et	

combattre	la	discrimination.	Tout	faire	pour	que	les	person-

nes	en	situation	de	handicap	puissent	prendre	autant	que	

possible	leur	propre	vie	en	main,	voilà	l’objectif	visé.	

L’association	souhaite	avant	tout	renforcer	les	liens	avec	les	

personnes	handicapées	en	les	informant	au	sujet	des	inter-

ventions	auxquelles	elles	ont	droit,	des	mesures	de	soutien	

existantes	et	des	changements	en	matière	de	politique	les	

concernant.	L’association	souhaite	également	être	leur	voix	

vers	les	autorités,	permettant	de	répertorier	les	problèmes	

et	les	besoins	et	de	les	signaler	aux	services	compétents.	

Notre	asbl	se	veut	être	un	relais	pour	les	personnes	handi-

capées.	Un	relais	entre	elles	et	les	institutions	publiques,	un	

relais	vers	les	différents	organismes	régionaux	et	les	autres	

asbl	existantes,	mais	aussi	vers	tous	les	autres	services	

d’aide	locaux.	Savoir	rediriger	la	personne	dans	la	bonne	di-

rection,	vers	le	service	adéquat	qui	pourra	aider	à	son	tour	

et	répondre	correctement	au	problème	de	cette	personne,	

est	aussi	une	de	nos	ambitions.	

L’ALPH	est	bien	sûr	ouverte	à	tous	et	prouve	à	quel	point	

l’implication	des	Mutualités	Libérales	pour	le	bien-être	des	

personnes	en	situation	de	handicap	est	totale.

En	2014,	l’ALPH	:

-	 a	participé	au	Salon	Autonomies	les	24,	25	et	26	avril	

aux	Halles	des	Foires	de	Liège	;

-	 a	continué	de	participer	au	Collectif	65	+,	défendant	les	

personnes	handicapées	de	plus	de	65	ans	;

-	 a	rencontré	une	équipe	de	hockey	pour	personnes	

handicapées,	Hockey	Together,	afin	de	développer	

certaines	collaborations.

Service social 

Le	Centre	de	service	social	est	un	service	généraliste,	

de	terrain	et	de	proximité,	qui	assure	chaque	jour,	sans	

rendez-vous	(ou	avec	rendez-vous	en	dehors	des	heures	

de	permanences),	l’accueil	et	l’écoute	des	personnes	qui	le	

sollicitent.	

Nos	assistants	sociaux	font	quotidiennement	le	choix	de	

favoriser	la	solidarité	et	l’égalité	sociale	en	proposant	un	

accompagnement	personnalisé	et	une	intervention	profes-

sionnelle	et	technique	de	qualité.

Si	vous	hésitez	lorsque	vous	complétez	vos	documents	

administratifs,	si	vous	voulez	comprendre	les	diverses	légis-

lations	sociales,	si	vous	souhaitez	quelques	conseils	avisés	

sur	votre	situation,	alors,	contactez	les	Centres	de	service	

social	des	Mutualités	Libérales.

En	2014,	les	Centres	ont	assuré	différentes	missions	:

-	 accueillir	les	personnes	se	trouvant	dans	une	situation	

critique	;

-	 arriver	avec	les	intéressés	à	une	formulation	claire	de	

leurs	difficultés	sociales	;

-	 mettre	les	institutions	et	les	prestations	sociales	à	la	

portée	des	personnes	en	difficulté	en	les	informant	et/

ou	en	les	orientant	vers	les	services	ou	les	personnes	

compétentes	pour	résoudre	les	situations	critiques	;

-	 donner	aux	personnes	et	aux	familles	la	guidance	

nécessaire	à	l’intégration	dans	leur	milieu	de	vie.

Vous	pouvez	faire	appel	au	service	social	pour	:

-	 trouver	un	accueil,	une	écoute,	une	orientation,	une	

aide	dans	l’examen	de	vos	difficultés,	qu’elles	soient	

d’ordre	administratif,	législatif,	financier,	psychologique	

ou	social	:	nos	assistants	sociaux	accueillent	chaque	

personne	de	manière	privilégiée,	en	toute	confidenti-

alité.	Durant	les	entretiens,	la	demande	est	examinée	

et	l’aide	sociale	la	plus	adéquate	est	proposée.	Cela	

peut	aller	d’un	simple	renseignement	à	la	résolution	

de	situations	complexes.	Si	nécessaire,	une	orientation	
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vers	un	service	adapté	peut	être	envisagée	;

-	 un	accompagnement	administratif	:	nous	vous	aiderons	

dans	vos	démarches	administratives	au	sein	même	de	

la	mutualité	ou	à	l’extérieur.	Il	s’agit	parfois	simplement	

de	servir	de	lien	entre	les	services.	En	effet,	il	n’est	pas	

toujours	simple	de	s’y	retrouver	dans	tous	ces	papiers	

administratifs.	C’est	pourquoi	nos	assistants	sociaux	

analysent	les	situations,	préparent	les	dossiers,	recher-

chent	des	pièces	justificatives,	établissent	des	attesta-

tions,	etc.	;

-	 connaître	vos	droits	et	avantages	:	allocations	fami-

liales,	pension,	chômage,	allocations	pour	personnes	

handicapées,	maladie	professionnelle,	etc.	;

-	 des	questions	liées	à	la	mutualité	:	assurance	maladie	

invalidité,	services	complémentaires,	indemnités	d’inca-

pacité	de	travail,	séjours	de	repos	et	de	convalescence,	

etc.

Travaillant	dans	le	cadre	d’une	mutualité,	nos	centres	de	

service	social	sont	constamment	confrontés	aux	personnes	

souffrant	d’affections	pénibles.	Dans	ces	situations,	il	n’y	a	

pas	que	le	«	savoir-faire	»	de	l’assistant	social	qui	compte,	

mais	il	y	a	aussi	surtout	le	«	savoir	être	».	

À	côté	des	problèmes	liés	à	la	santé,	on	retrouve	les	problè-

mes	relationnels,	familiaux,	les	troubles	de	la	personnalité,	

etc.	Il	faut	également	informer	ces	personnes	sur	l’existence	

des	services	pouvant	les	aider	au	mieux.	On	retrouve	ici	

toute	l’importance	du	travail	en	réseau.

Chaque	centre	de	service	social	est	agréé	et	subsidié	par	le	

SPW	des	Pouvoirs	locaux,	de	l’Action	sociale	et	de	la	Santé.

Le	Centre	de	service	social	est	ouvert	à	tous,	sans	condition			

d’affiliation,	de	cotisation,	de	nationalité	ou	encore	de	con-

viction	politique	ou	religieuse.

En	2014,	les	CSS	utilisaient	encore	le	programme	informa-

tique	Socosoft.	Mais	fin	2014,	les	CSS	ont	dû	se	préparer	à	

changer	de	programme	informatique	et	se	familiariser	avec	

un	nouveau	programme	:	DMWorks.	Pour	cela,	des	journées	

de	formation	ont	été	suivies	au	sein	de	l’UNMS	fin	novem-

bre.

Mutas 

Mutas	est	une	centrale	d’alarme	de	diverses	mutualités,	

dont	les	Mutualités	Libérales.	Elle	assure	l’assistance	

médicale	aux	voyageurs	en	cas	de	maladie,	d’accident	ou	

d’hospitalisation	à	l’étranger.	

Mutas	prévoit	une	assistance	médicale	à	tous	les	membres	

des	Mutualités	Libérales	qui	sont	en	ordre	de	cotisation	

pour	les	services	complémentaires	et	qui	résident	officiel-

lement	en	Belgique.	Les	membres	qui	habitent	dans	les	

régions	frontalières	et	paient	leurs	cotisations	sociales	en	

Belgique	peuvent	également	compter	sur	l’assistance	de	

Mutas	s’ils	partent	en	vacances	en	dehors	de	la	Belgique	ou	

en	dehors	de	leur	pays	de	résidence.	

En	2014,	1.522	appels	téléphoniques	ont	été	enregistrés	

auprès	de	Mutas	pour	lesquels	l’assistance	voyage	devait	

être	réglée.	94	rapatriements	ont	été	effectués	de	l’étranger.	

La	demande	de	remboursement	des	soins	ambulatoires	est	

introduite	auprès	de	la	mutualité	en	Belgique	au	retour	de	

nos	membres.	En	2014,	le	service	Mutas	de	l’Union	nationa-

le	a	traité	6.593	dossiers	de	ce	genre.	

Le	nombre	de	dossiers	qu’a	traité	l’Union	nationale	est	une	

approximation,	car	une	majorité	d’entre	eux	datant	de	2014	

a	été	codée	ou	doit	encore	l’être	dans	le	nouveau	système.	

Nous	ne	pouvons	à	présent	pas	donner	les	chiffres	concer-

nant	les	dossiers	codés	dans	la	nouvelle	application,	car	

nous	ne	disposons	pas	encore	de	l’outil	COGNOS.
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Notre SMA
Hôpital Plus

Hôpital	Plus	a	vu	le	jour	le	1er	janvier	1999.	Ce	sont	alors	

17.000	membres	des	Mutualités	Libérales	qui	se	sont	affiliés	

à	une	assurance	hospitalisation	auprès	de	la	nouvelle	SM.	

De	ces	17.000	membres,	nous	sommes	passés	à	114	235	

membres	seize	ans	plus	tard.	Nous	proposons	en	2014	cinq	

produits	d’assurance	contre	un	seul	à	l’époque.	Le	caractère	

national	de	nos	produits	est	resté	inchangé	au	fil	des	ans.

Depuis	le	1er	janvier	2012,	les	mêmes	directives	européen-

nes	et	la	même	législation	que	pour	les	assureurs	privés	

s’appliquent	à	Hôpital	Plus.	La	SM	Hôpital	Plus	est	devenu	

la	SMA	Hôpital	Plus,	quoique	toujours	mutualiste,	une	véri-

table	entreprise	en	assurances.

L’impact	de	la	multitude	de	législations	et	réglementations	

se	fait	toujours	plus	ressentir.	2014	a	amené	l’entrée	en	

vigueur	des	règles	de	conduite	européennes	MiFID.	En	2016,	

l’introduction	de	la	directive	Solvabilité	II	est	au	programme.

	

Cette	dernière	est	un	gros	morceau	à	avaler.	La	complexité	

au	niveau	de	la	gestion	financière,	de	l’élaboration	de	rap-

ports	et	du	calcul	des	provisions	techniques,	fonds	propres	

disponibles	et	minimums	requis	qu’elle	engendre,	nécessite	

un	excellent	soutien	pour	notre	comptabilité.	Nous	avons	

dès	lors	signé	un	contrat	cette	année	avec	Deloitte.	Ils	nous	

accompagneront	en	2015	dans	les	mesures	préparatoires	qui	

doivent	nous	permettre	à	être	prêts	en	tant	qu’organisation	

pour	l’instauration	définitive	de	la	directive	Solvabilité	II.

L’année	dernière,	l’appel	pour	une	assurance	de	soins	

dentaires	facultative	dans	nos	mutualités	s’est	fait	entendre	

plus	fort.	À	leur	demande	et	celle	de	l’Union	Nationale	des	

Mutualités	Libérales,	KPMG	a	mené	une	étude	de	faisabilité	

pour	l’élaboration	de	pareil	produit.	Après	un	avis	rendu	

positif,	l’assemblée	générale	s’est	accordée	pour	donner	

naissance	à	Denta	Plus.	Nous	avons	lancé	ce	nouveau	pro-

duit	le	1er	janvier	2015.	2.500	assurés	permettent	la	viabilité	

de	ce	produit.	Nous	visons	l’affiliation	de	5	000	assurés	à	

Denta	Plus	d’ici	trois	ans.

La	migration	imminente	des	données	vers	l’environnement	

numérique	de	l’UN	300	a	absorbé	beaucoup	de	temps	en	

2014.	Le	jour	J	est	le	1er	janvier	2015.	Nous	verrons	alors	si	

la	collaboration	intermutualiste	a	fourni	le	succès	espéré.

En	2014,	le	nombre	de	nos	assurés	a	gonflé	de	3.216	

membres.	Le	volume	des	primes	net	cette	année	s’élevait	

à	15.753.263,01	euros	tandis	que	nos	assurés	payaient	

10.327.804,55	euros	en	sinistres.	Le	résultat	financier	s’élè-

ve	à	795.078,20	euros.

La	clôture	de	l’exercice	2014	est	la	seizième	d’Hôpital	Plus.	

2015	est	indubitablement	une	année	passionnante	qui	

amène	son	lot	de	défis	à	divers	niveaux.	D’une	part,	nous	

espérons	pouvoir	accueillir	de	nouveaux	assurés	notamment	

grâce	à	notre	assurance	soins	dentaires	Denta	Plus.	D’autre	

part,	nous	mettons	évidemment	tout	en	œuvre	pour	mainte-

nir	la	satisfaction	de	notre	effectif	actuel.
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Rapport financier
Dépenses par mutualité

Mutualités SOINS  

DENTAIRES

OPTIQUE MÉDECINES  

PARALLÈLES

PRESTATIONS  

MÉDICALES DIVERSES

CONVALESCENCE

Antwerpen 143.624,65 215.905,14 82.035,34 55.821,50 8.606,00

Brabant 269.522,94 427.091,66 199.939,40 118.700,71 12.860,00

West-Vlaanderen 154.979,89 242.040,11 135.046,41 59.962,18 3.530,00

Oost-Vlaanderen 333.267,78 525.597,70 246.478,15 142.698,98 25.692,00

Hainaut-Namur 38.534,70 107.499,95 64.918,72 41.081,43 8.628,00

Hainaut-Ouest 58.194,91 92.843,39 55.434,87 33.190,22 1.321,00

Liège 35.641,61 57.739,30 32.307,23 24.248,42 1.857,00

Limburg 108.046,29 171.393,82 74.576,48 63.982,17 6.835,00

Vlaams	Gewest 180.696,90 240.664,04 92.102,42 65.691,25 6.407,00

Luxembourg 24.139,72 38.111,82 20.758,06 17.022,90 1.034,00

TOTAL 1.346.649,39 2.118.886,93 1.003.597,08 622.399,76 76.770,00

Mutualités CURES D'AIR 

PRÉVENTIVES

SÉJOURS  

POUR INVALIDES

BIEN-ÊTRE TOTAL GÉNÉRAL

Antwerpen 31.452,10 7.560,00 117.230,17 824.749,90

Brabant 63.219,60 12.780,00 259.651,35 1.794.443,66

West-Vlaanderen 34.964,95 2.430,00 136.641,68 949.100,22

Oost-Vlaanderen 94.432,51 13.485,00 284.753,40 1.983.020,52

Hainaut-Namur 28.737,20 2.550,00 68.189,41 485.034,41

Hainaut-Ouest 32.412,40 1.470,00 84.569,29 444.736,08

Liège 12.560,20 525,00 36.749,50 250.308,26

Limburg 19.369,30 6.930,00 123.835,04 695.463,10

Vlaams	Gewest 37.016,32 9.480,00 144.388,35 885.711,28

Luxembourg 8.004,20 2.685,00 27.298,60 169.734,30

TOTAL 362.168,78 59.895,00 1.283.306,79 8.482.301,73

Mutualités REPOS SÉJOURS DE SOINS ALZHEIMER NAISSANCE

Antwerpen 14.670,00 336,00 224,00 147.285,00

Brabant 18.525,00 672,00 96,00 411.385,00

West-Vlaanderen 2.070,00 0,00 0,00 177.435,00

Oost-Vlaanderen 24.170,00 560,00 0,00 291.885,00

Hainaut-Namur 3.675,00 0,00 0,00 121.220,00

Hainaut-Ouest 2.040,00 0,00 0,00 83.260,00

Liège 2.040,00 0,00 0,00 46.640,00

Limburg 6.855,00 160,00 0,00 113.480,00

Vlaams	Gewest 6.720,00 1.360,00 0,00 101.185,00

Luxembourg 1.620,00 0,00 0,00 29.060,00

TOTAL 82.385,00 3.088,00 320,00 1.522.835,00
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RÉSULTAT EN % DES RECETTES

Mutualités RECETTES 

GÉNÉRALES 

COTISATIONS

DÉPENSES GÉNÉRALES 

SERVICES NATIONAUX

BONI MALI + -

Antwerpen 863.919,68 824.749,90 39.169,78 4,53

Brabant 1.968.041,02 1.794.443,66 173.597,36 8,82

West-Vlaanderen 840.146,92 949.100,22 108.953,30 12,97

Oost-Vlaanderen 1.885.048,91 1.983.020,52 97.971,61 5,2

Hainaut-Namur 620.890,78 485.034,41 135.856,37 21,88

Hainaut-Ouest 476.282,04 444.736,08 31.545,96 6,62

Liège 252.614,51 250.308,26 2.306,25 0,91

Limburg 721.027,57 695.463,10 25.564,47 3,55

Vlaams	Gewest 918.871,88 885.711,28 33.160,60 3,61

Luxembourg 172.613,52 169.734,30 2.879,22 1,67

TOTAL 8.719.456,83 8.482.301,73 444.080,01 206.924,91 5,09 2,37

Résultat technique par mutualité
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NUMÉRO DE CODE CLASSIFICATION 15

Charges 2014 2013

Prestations 9.829.083,08 10.328.092,15

Augmentation	des	provisions

Provisions	pour	I.B.N.R.

Autres	provisions

Frais	administratifs

Frais	administratifs	propres	au	service 357.684,34 489.730,59

Quote-part	dans	les	frais	administratifs	communs		

de	l’assurance	complémentaire

567.065,13 217.485,62

Charges	diverses

Charges	financières 11.172,57 10.920,04

Charges	exceptionnelles 17.042,11

Boni	de	l’exercice

TOTAL 10.765.005,12 11.063.270,51

Comptes de résultats au 31 décembre 2014 et 2013

Boni	(+)	ou	mali	(-)	de	l’exercice -24.983,65 -416.103,05

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	précédent 4.526.883,60 4.942.986,65

Régularisations	(+)	ou	(-)

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	après	régularisations 4.501.899,95 4.526.883,60

Produits 2014 2013

Cotisations 10.204.394,52 10.186.924,08

Réduction	des	provisions

Provisions	pour	I.B.N.R.

Transfert	réserves

Subsides	de	l’Etat	et/ou	d’autres	pouvoirs	publics 37.323,00 36.932,00

Quote-part	dans	les	frais	administratifs 85.908,86 84.392,72

Produits	divers 2.324,33 1.559,50

Produits	financiers 410.070,76 337.359,16

Produits	exceptionnels

Mali	de	l’exercice 24.983,65 416.103,05

TOTAL 10.765.005,12 11.063.270,51

Opérations
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NUMÉRO DE CODE CLASSIFICATION 56

Charges 2014 2013

Capitaux	octroyés

Mariage 222.811,73 226.451,98

Décès 699,84 1.101,60

30	ans 621.083,88 737.606,90

Démission	volontaire 6.196,48 6.015,55

Démission	obligatoire 3.193,40 4.579,01

Cohabitation 201.024,25 237.967,35

Augmentation	des	provisions

Provisions	techniques

Transfert	réserves

Mutations	en	défaveur	de	l’Union	nationale 9.472,94 11.241,52

Frais	administratifs

Frais	administratifs	propres	au	service 125.728,96 45.324,02

Quote-part	dans	les	frais	administratifs	communs		

de	l’assurance	complémentaire

Charges	diverses

Charges	financières 1.021,93 4.429,61

Charges	exceptionnelles

Boni	de	l’exercice 200.501,63 391.875,59

TOTAL 1.391.735,04 1.666.593,13

Epargne prénuptiale

Boni	(+)	ou	mali	(-)	de	l’exercice 200.501,63 391.875,59

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	précédent	 1.143.782,66 751.907,07

Régularisations	(+)	ou	(-)

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	après	régularisations 1.344.284,29 1.143.782,66

Produits 2014 2013

Versements	effectués	par	les	membres

Réduction	des	provisions

Provisions	techniques 765.290,83 851.344,75

Transfert	réserves

Mutations	en	faveur	de	l’Union	nationale 11.404,99 17.167,18

Produits	divers

Produits	financiers

Intérêts 615.039,22 798.081,20

Plus-value	sur	réalisation

Produits	exceptionnels

Mali	de	l’exercice

TOTAL 1.391.735,04 1.666.593,13
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Information et périodique

NUMÉRO DE CODE CLASSIFICATION 37

Charges 2014 2013

Prestations

Augmentation	des	provisions

Provisions	pour	I.B.N.R.

Autres	provisions

Frais	administratifs

Frais	administratifs	propres	au	service	

Quote-part	dans	les	frais	administratifs	communs		

de	l’assurance	complémentaire

Charges	diverses

Charges	financières 453,71 454,31

Charges	exceptionnelles 341,83

Boni	de	l’exercice 52.215,43 53.255,95

TOTAL 316.200,38 324.070,09

Boni	(+)	ou	mali	(-)	de	l’exercice 52.215,43 53.255,95

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	précédent	 436.655,59 383.399,64

Régularisations	(+)	ou	(-)

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	après	régularisations 488.871,02 436.655,59

Produits 2014 2013

Cotisations 271.092,15 297.934,85

Réduction	des	provisions

Provisions	pour	I.B.N.R.

Transfert	réserves

Subsides	de	l’Etat	et/ou	d’autres	pouvoirs	publics

Quote-part	dans	les	frais	administratifs

Produits	divers

Produits	financiers 45.108,23 26.135,24

Produits	exceptionnels

Mali	de	l’exercice

TOTAL 316.200,38 324.070,09
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Fonds de réserve spécial complémentaire

NUMÉRO DE CODE CLASSIFICATION 90

Charges 2014 2013

Prestations

Augmentation	des	provisions

Provisions	pour	I.B.N.R.

Autres	provisions

Frais	administratifs

Frais	administratifs	propres	au	service	

Quote-part	dans	les	frais	administratifs	communs		

de	l’assurance	complémentaire

Charges	diverses

Charges	financières 0,75 0,90

Charges	exceptionnelles

Boni	de	l’exercice 108.965,86 84.341,70

TOTAL 108.966,61 84.342,60

Boni	(+)	ou	mali	(-)	de	l’exercice 108.965,86 84.341,70

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	précédent	 9.643.274,00 9.558.932,30

Régularisations	(+)	ou	(-)

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	après	régularisations 9.752.239,86 9.643.274,00

Produits 2014 2013

Cotisations

Réduction	des	provisions

Provisions	pour	I.B.N.R.

Transfert	réserves

Subsides	de	l’Etat	et/ou	d’autres	pouvoirs	publics

Quote-part	dans	les	frais	administratifs

Produits	divers

Produits	financiers 108.966,61 84.342,60

Produits	exceptionnels

Mali	de	l’exercice

TOTAL 108.966,61 84.342,60
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Centre administratif

NUMÉRO DE CODE CLASSIFICATION 9802

Charges 2014 2013

Prestations

Augmentation	des	provisions

Provisions	pour	I.B.N.R.

Autres	provisions

Transfert	réserves

Frais	administratifs

Frais	administratifs	propres	au	service

Quote-part	dans	les	frais	administratifs	communs		

de	l’assurance	complémentaire

Reprise	du	boni	et	mali	frais	administratifs	en	assurance	obligatoire 6.488.529,50 287.765,31

Charges	diverses

Charges	financières 141.702,74 148.676,88

Charges	exceptionnelles

Boni	de	l’exercice 1.659.529,88

TOTAL 8.579.454,12 3.987.187,73

Boni	(+)	ou	mali	(-)	de	l’exercice -4.622.446,37 1.659.529,88

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	précédent	 24.313.236,52 22.653.706,64

Régularisations	(+)	ou	(-)

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	après	régularisations 19.690.790,15 24.313.236,52

Produits 2014 2013

Cotisations 1.756.029,80 1.208.064,72

Réduction	des	provisions

Provisions	pour	I.B.N.R.

Autres	provisions

Transfert	réserves

Subsides	de	l’Etat	et/ou	d’autres	pouvoirs	publics

Produits	divers

Quote-part	amortissement 420.763,06 524.158,52

Boni	frais	administratifs	en	assurance	obligatoire 170.896,27 775.708,10

Divers 15.004,00 69.345,60

Produits	financiers 522.330,45 490.175,43

Produits	exceptionnels 22.825,90

Mali	de	l’exercice 4.622.446,37

TOTAL 8.579.454,12 3.987.178,73
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Charges 2014 2013

Prestations 9.829.083,08 10.328.092,15

Capitaux	octroyés	en	faveur	des	membres	EP 1.055.009,58 1.213.722,39

Augmentation	des	provisions	techniques

Provisions	pour	I.B.N.R.

Autres	provisions

Mutations	EP	en	défaveur	de	l’Union	nationale 9.472,94 11.241,52

Prise	en	charge	du	mali	des	frais	d’administration		

de	l’assurance	obligatoire

6.488.529,50 287.756,31

Frais	d’administratifs

Frais	administratifs	propres	au	service

Quote-part	dans	les	frais	administratifs	communs		

de	l’assurance	complémentaire

Charges	diverses

Charges	financières 154.351,70 164.481,74

Charges	exceptionnelles 341,83 17.042,11

Boni	de	l’exercice 1.772.900,07

TOTAL 20.799.678,35 16.709.352,01

Services complémentaires et épargne prénuptiale

Produits 2014 2013

Cotisations 12.231.516,47 11.692.923,65

Versements	effectués	par	les	affiliés	EP

Réduction	des	provisions	techniques 765.290,83 851.344,75

Provisions	pour	I.B.N.R.

Autres	provisions

Mutations	EP	en	faveur	de	l’Union	nationale 11.404,99 17.167,18

Boni	des	frais	d’administration	de	l’assurance	obligatoire 170.896,27 775.708,10

Subsides	de	l’Etat	et/ou	d’autres	pouvoirs	publics 37.323,00 36.932,00

Quote-part	dans	les	frais	administratifs 85.908,86 84.392,72

Produits	divers 438.091,39 595.063,62

Produits	financiers 1.701.515,27 1.736.093,63

Produits	exceptionnels 22.825,90

Mali	de	l’exercice 4.285.747,10

TOTAL 20.799.678,35 16.709.352,01
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CODE SERVICE RÉSULTAT FONDS DE ROULEMENT

15/1 Assistance	médicale	et	de	couverture	de	frais	médicaux		

à	l’étranger

-248.207,39 137.551,20

15/2 Soins	dentaires -7.082,70 921.224,81

15/3 Optique 218.372,33 309.970,66

15/4 Médecines	parallèles -43.277,06 47.497,05

15/5 Prestations	médicales	diverses 32.885,06 317.279,15

15/6 Séjours	de	repos	et	séjours	de	convalescence 52.558,63 958.617,94

15/7 Séjours	de	soins	 -15.128,75 123.122,67

15/8 Garde	à	domicile	des	patients	atteints		

de	la	maladie	d’Alzheimer

-872,19 22.948,18

15/9 Naissance	et	adoption 14.505,80 61.833,03

56 Epargne	prénuptiale 200.501,63 1.344.284,29

15/10 Jeunesse 13.594,10 494.680,65

15/11 Séjours	pour	invalides -19.237,91 -33.354,63

15/12 Séjours	pour	seniors 434.510,52

15/13 Bien-être -63.477,76 374.783,70

15/14 Assistance	juridique 40.384,19 331.235,02

37 Information	et	périodique 52.215,43 488.871,02

90 Fonds	de	réserve	spécial	complémentaire 108.965,86 9.752.239,86

98 Centre	administratif -4.622.446,37 19.690.790,15

TOTAL -4.285.747,10 35.778.085,27

Résultat et Fonds de roulement par service au 31 décembre 2014
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Actif 2014 2013

Actifs immobilisés 8.065.663,92 7.432.602,72

I. Frais	d’établissement

II. Immobilisations	incorporelles

III. Immobilisations	corporelles 6.094.537,38 5.212.295,28

IV. Immobilisations	financières 142.168,72 152.887,60

V. Créances	à	plus	d’un	an 1.828.957,82 2.067.419,84

Actifs circulants 54.401.882,05 54.921.140,73

VI. Stocks

VII. Créances	à	un	an	au	plus 3.783.061,24 4.522.810,01

VIII. Placements	de	trésorerie	 46.764.561,58 48.212.805,94

IX. Valeurs	disponibles 3.242.345,01 1.581.871,66

X. Comptes	de	régularisation 611.914,22 603.653,12

TOTAL DE L’ACTIF 62.467.545,97 62.353.743,45

Passif 2014 2013

Capitaux propres 35.778.085,27 40.063.832,37

I. Réserves 35.778.085,27 40.063.832,37

II. Déficit	cumulé

Provisions 7.315.630,22 8.221.580,35

III. Provisions	techniques	relatives	à	l’épargne	prénuptiale 6.737.887,42 7.503.178,25

IV. Provisions	pour	risques	et	charges 577.742,80 718.402,10

Dettes 19.373.830,48 14.068.330,73

V. Dettes	à	plus	d’un	an 7.402.059,02 7.933.303,40

VI. Dettes	à	un	an	au	plus 11.458.555,62 5.545.748,02

VII. Comptes	de	régularisation 513.215,84 589.279,31

TOTAL DU PASSIF 62.467.545,97 62.353.743,45

Bilan au 31 décembre 2014 et 2013

Modifications essentielles rubriques bilan

L’augmentation	de	la	rubrique	active	III	«	Immobilisations	

corporelles	»	résulte	de	l’achat	du	4e	étage	rue	Blanche,	

15	et	du	paiement	d’une	avance	pour	l’achat	du	reste	du	

bâtiment	à	la	rue	Blanche.

L’augmentation	de	la	rubrique	passive	VI	«	Dettes	à	un	an	

au	plus	»	résulte	surtout	du	mali	dans	l’assurance	obligatoi-

re	2014.

Compte de résultats

Nous	clôturons	l’exercice	avec	une	perte	de	4.285.747,10	

euros.

Le	centre	administratif	note	une	perte	de	4.622.446,37	

euros	avec	comme	rubriques	essentielles	:

-	 transfert	mali	assurance	obligatoire	:

	 mali	2014	:	6.488.529,50	euros
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Effectifs
L’effectif	a	connu	une	légère	augmentation	en	2014	pour	ce	qui	est	des	titulaires	(+	217),	des	descendants	(+	82)	et	des	as-

cendants	(+	2)	du	régime	indépendant.	Dans	le	régime	général,	nous	enregistrons	une	baisse	généralisée.	Au	total,	l’effectif	

a	connu	une	diminution	de	3.783	membres.
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Indemnités
Nouveautés dans la législation

Introduction du statut unique ouvriers-employés

La	loi	du	26	décembre	2013	concernant	l’introduction	d’un	

statut	unique	entre	ouvriers	et	employés	en	ce	qui	concerne	

les	délais	de	préavis	et	le	jour	de	carence	ainsi	que	de	me-

sures	d’accompagnement	prévoit	un	même	délai	de	préavis	

pour	les	ouvriers	et	les	employés	dont	le	contrat	de	travail	

commence	le	1er	janvier	2014	ou	plus	tard.

Pour	les	personnes	qui	avaient	déjà	un	contrat	de	travail	

avant	le	1er	janvier	2014,	le	délai	de	préavis	à	partir	de	ce	

jour	est	établi	par	totalisation	de	l’ancien	et	du	nouveau	

système.	Néanmoins,	ceci	constitue	toujours	une		situation		

moins	favorable	pour	les	ouvriers	qui	avaient	déjà	un	

contrat	de	travail	avant	le	1er	janvier	2014.	C’est	pourquoi	

une	indemnité	en	compensation	du	licenciement	a	été	

mise	sur	pied.	En	outre,	le	jour	de	carence	a	été	supprimé	

dans	la		législation	du	travail	(toutefois,	le	jour	de	carence	

a	été	maintenu	dans	la	législation	relative	aux	indemnités	

maladie).

Ces	modifications	ont	eu	un	impact	limité	dans	le	secteur	

des	indemnités.

Introduction d’une fiche de contrôle pour le traitement des 

dossiers assurés belges dans le cadre des conventions 

internationales

Depuis	le	1er	janvier	2014,	les	mutualités	doivent	employer	

une	fiche	de	contrôle	pour	traiter	les	dossiers	d’assurés	

belges	dans	le	cadre	des	conventions	internationales.	

Une	évaluation	de	début	2015	révèle	que	les	mutualités	

transmettent	encore	trop	de	dossiers	incomplets	à	l’INAMI.

L’accomplissement d’une peine de travail par un assuré en 

incapacité de travail

Étant	donné	que	l’exécution	d’une	peine	de	travail	auto-

nome	constitue	un	«	travail	»,	l’autorisation	du	médecin-	

conseil	est	requise	pour	permettre	à	l’intéressé	d’	accomplir	

cette	peine	de	travail.	Depuis	le	1er	mars	2014,	il	est	

possible	d’octroyer	pareille	autorisation.	Une	distinction	

est	établie	entre	le	régime	des	salariés	et	le	régime	des	

indépendants	:

-	 Pour	l’assuré	salarié,	le	médecin-conseil	ne	peut	ac-

corder	son	autorisation	qu’à	condition	que	l’intéressé,	

d’un	point	de	vue	médical,	conserve	une	diminution	de	

ses	capacités	d’au	moins	50	%.	Par	ailleurs,	l’activité	

doit	être	conciliable	avec	l’affection	de	l’intéressé.

-	 Lorsque	l’intéressé	est	reconnu	incapable	de	travailler	

dans	le	régime	des	indépendants,	le	médecin-conseil	

doit	accorder	une	autorisation	en	vertu	de	l’article	23	

de	l’AR	du	20/07/1971.	L’accomplissement	d’une	peine	

de	travail	relève	en	effet	de	l’exercice	de	«	toute	autre	

activité	professionnelle	».	Cette	autorisation	peut	être	

donnée	pour	une	période	de	maximum	6	mois	(où	

une	prolongation	d’à	nouveau	6	mois	maximum	est	

possible).	Bien	que	l’article	23	de	l’AR	précité	postule	le	

	principe	d’exigence	de	reclassement,	cette	condition	ne	

doit	pas	être	satisfaite	dans	le	cadre	d’une	peine	de	tra-

vail,	car	il	s’agit	d’une	peine	infligée	par	une	juridiction.

Majoration de la prime de rattrapage de 34 euros dans le 

régime général

La	prime	de	rattrapage	qui	a	été	versée	dans	le	courant	du	

mois	de	mai	2014	aux	salariés	invalides	dont	la	durée	de	

l’incapacité	de	travail	a	atteint	au	moins	1	an,	a	été	majorée	

le	31	décembre	2013	de	34	euros.	Cette	mesure	ne	valait	

pas	pour	les	indépendants	invalides	qui	avaient	droit	à	une	

prime	de	rattrapage.

Interdiction de cumul d’avantages financiers du secteur des 

indemnités relatifs à une réadaptation professionnelle avec 

des avantages similaires, octroyés par les Communautés et 

les Régions

Depuis	le	16	juin	2014,	il	n’est	plus	possible,	en	vertu	d’une	

modification	de	l’article	106	et	109bis	de	la	loi	coordonnée	

du	14	juillet	1994,	aux	assurés	en	incapacité	de	travail	de	

cumuler	un	avantage	financier	relatif	à	une	réadaptation	

professionnelle,	qui	est	octroyé	par	l’assurance	indemnités,	

avec	un	avantage	similaire,	octroyé	par	les	services	régio-

naux	et	communautaires	ayant	comme	compétence	l’emploi	

et	la	formation	professionnelle	(comme	par	exemple	une	

indemnité	du	VDAB).

Prolongation du repos de maternité en cas d’occupation 

auprès de plusieurs employeurs et une date de début de 

repos de maternité différente chez chaque employeur

Via	l’article	5	de	la	loi	du	25	avril	2014,	des	modifications	

sont	apportées	à	l’article	115	de	la	loi	coordonnée	du	14	

juillet	1994	afin	de	faire	correspondre	cette	disposition	à	

l’arrêté	no	169/2011	du	10	novembre	2011	de	la	Cour	consti-

tutionnelle	en	réaction	à	une	question	préjudicielle.	L’article	

5	prévoit	une	seconde	exception	à	la	condition	relative	à	la	

cessation	intégrale	de	toutes	les	activités	en	vue	d’entrer	en	
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ligne	de	compte	pour	les	indemnités	de	repos	de	mater-

nité.	À	partir	de	cette	nouvelle	disposition,	la	travailleuse,	

qui	a	fait	l’objet	d’une	mesure	de	protection	de	maternité	

dans	le	cadre	d’une	ou	plusieurs	de	ses	activités	salariées,	

peut	prolonger	son	repos	post-natal	de	la	période	pendant	

laquelle	elle	a	poursuivi	une	ou	plusieurs	de	ses	activités	

pendant	le	repos	prénatal	facultatif.	Il	en	va	de	même	pour	

la	travailleuse	reconnue	en	incapacité	de	travail	qui	a	repris	

l’exécution	d’une	(ou	plusieurs)	de	ses	activités	salariées	

pendant	son	incapacité	de	travail,	allant	de	la	6e	à	la	2e	

semaine	incluse	avant	son	accouchement.	Cette	mesure	est	

entrée	en	vigueur	le	16	juin	2014.

Conversion du repos de maternité en congé de paternité 

pour les co-mères en cas de décès ou d’hospitalisation de 

la maman du nouveau-né

L’AR	du	8	juillet	2014,	modifiant	l’AR	du	17	octobre	1994	

relatif	à	la	conversion	du	congé	de	maternité	en	congé	de	

paternité	en	cas	décès	ou	d’hospitalisation	de	la	mère,	per-

met	depuis	le	28	juillet	2014	aux	co-mères	de	demander	des	

indemnités	de	congé	de	paternité	lorsque	leur	partenaire	est	

décédée	ou	hospitalisée	juste	après	la	naissance	d’un	en-

fant.	Ces	indemnités	ne	peuvent	toutefois	pas	être	cumulées	

avec	d’autres	indemnisations	définies	dans	le	cadre	de	la	

procédure	de	protection	particulière	contre	le	licenciement.	

Par	ailleurs,	la	mère	et	la	co-mère	doivent	relever	du	même	

régime	dans	l’assurance	AMI.	Ceci	signifie	concrètement	

qu’en	cas	d’hospitalisation,	les	deux	doivent	être	salariées	;	

en	cas	de	décès,	la	possibilité	existe	si	les	deux	sont	sala-

riées	ou	indépendantes.

Revalorisation des indemnités d’invalidité (sauf minima) de 

2 % pour les titulaires en incapacité de travail depuis 6 ans

Depuis	le	1er	septembre	2014,	le	montant	de	l’indemnité	d’in-

validité	du	titulaire,	dont	l’incapacité	de	travail	a	commencé	

dans	la	période	s’étalant	du	1er	janvier	2008	au	31	décembre	

2008,	a	été	majoré	d’un	coefficient	de	revalorisation	de	2	%	

(6	ans	de	récurrence).	Cette	revalorisation	ne	s’applique	pas	

pour	les	titulaires	qui	reçoivent	une	indemnité	minimale.

Calcul de la rémunération perdue de travailleurs à temps 

partiel volontaire qui ont repris le travail avant leur inca-

pacité de travail et qui avaient droit à ce moment-là à la 

moitié de l’allocation de chômage

Pour	ce	groupe	d’assurés	incapables	de	travailler,	il	existe	

depuis	le	15	novembre	2014	une	méthode	pour	définir	la	

rémunération	perdue	sur	laquelle	sont	ensuite	calculées	

les	indemnités.	Une	distinction	est	établie	entre	la	situa-

tion	pendant	les	6	premiers	mois	de	l’incapacité	de	travail	

(pério	de	d’alignement	avec	le	chômage)	et	la	période	à	

partir	du	1er	jour	du	7e	mois	de	l’incapacité	de	travail.

Nouveautés dans l’informatique

Flux IFW (Incapacity For Work)

Le	flux	IFW	est	l’introduction	nominative	des	indemnités	

d’incapacité	de	travail	primaires,	par	analogie	avec	les	in-

demnités	d’invalidité,	qui	doivent	être	fournies	à	l’INAMI.	En	

2014	s’est	déroulée	une	période	de	test	et	la	phase	1	a	été	

mise	en	production.	La	phase	2	est	entrée	en	production	

en	janvier	2015	et	la	3	devrait	l’être	à	partir	du	mois	d’août	

2015.

Flux recup OA

C’est	un	flux	électronique	grâce	auquel	les	mutualités	com-

muniquent	à	l’INAMI	des	données	sur	les	récupérations	tous	

les	trimestres.	Une	période	de	test	a	eu	lieu	en	2014.	Le	flux	

est	entré	en	production	le	1er	janvier	2015.

Flux RTTP

C’est	un	flux	électronique	permettant	de	transmettre	depuis	

les	OA	à	l’INAMI	les	données	relatives	aux	reprises	de	travail	

à	temps	partiel.	Dû	à	une	modification	des	dispositions	lé-

gales	relatives	aux	possibilités	de	reprise	du	travail	à	temps	

partiel	pour	les	travailleurs	indépendants,	il	ne	restera	plus	

que	2	codes	possibles	(au	lieu	de	3)	à	partir	du	1er	juillet	

2015	pour	indiquer	une	reprise	du	travail	à	temps	partiel	

pour	les	indépendants.	Par	ailleurs,	un	nouveau	champ	vien-

dra	s’ajouter	à	partir	de	cette	même	date	pour	la	date	de	

demande	de	la	reprise	du	travail	à	temps	partiel.

EDID/IDES/Flux-In

Il	s’agit	d’un	flux	pour	l’échange	des	reconnaissances	

médicales	invalidité	avec	l’INAMI.	C’était	la	première	fois	en	

octobre	2014	que	l’INAMI	voulait	évaluer	une	solution	photo	

des	OA.	Le	scope	définitif	a	été	fixé	en	février	2015	pour	

pouvoir	entrer	en	production	le	1er	janvier	2016,	après	une	

période	de	test	fin	2015.

L500 (flux pour la feuille de renseignements chômage)

C’est	un	flux	d’informations	des	organismes	de	paiement	

des	allocations	de	chômage	vers	les	OA	concernant	les	

périodes	de	chômage	d’assurés	sociaux.	Actuellement,	on	

travaille	sur	la	version	3	du	L500.	Le	flux	est	cependant	

encore	susceptible	d’être	amélioré	et	c’est	pourquoi	on	

examine	quels	éléments	améliorés	peuvent	être	ajoutés	à	la	

version	4.

Étant	donné	le	probable	élargissement	de	la	condition	d’as-

surabilité	(de	6	à	12	mois),	l’INAMI	est	demandeur	d’ajouter	

un	4e	trimestre	au	flux.

Nouveaux A052 + A050 (petits flux)

Les	mutualités	fournissent	actuellement	des	informations	
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sur	les	périodes	d’incapacité	de	travail	aux	autres	secteurs	

de	la	sécurité	sociale	par	le	biais	des	flux	A052	et	A020.	Les	

nouveaux	flux	A052	et	A050	(petits	flux)	doivent	les	rempla-

cer	et	transmettent	également	les	paiements	des	indemnités	

d’incapacité	de	travail	en	plus	des	périodes.	Dans	le	courant	

de	2014,	les	OA	et	les	organismes	de	paiement	des	alloca-

tions	de	chômage	ont	surtout	discuté	du	contenu	de	ces	

flux.	En	2015,	la	BCSS	doit	analyser	le	tout	et	plus	aucun	

développement	n’est	attendu	des	OA	pour	l’instant.

Projet EESSI (Electronic Exchange  

of Social Security Information)

C’est	le	flux	relatif	à	l’échange	de	données	dans	le	cadre	

des	conventions	internationales.	Depuis	que	le	groupe	de	

travail	a	commencé,	les	travaux	se	sont	presque	exclusive-

ment	portés	sur	la	création	d’une	mise	à	jour	du	formulaire	

E213	(rapport	médical	détaillé).	Une	ébauche	de	formulaire	

H121	(pour	remplacer	le	formulaire	E213)	a	été	présentée	

lors	du	groupe	de	travail	technique	du	25	et	26	février	2015.

Flux article 195

C’est	un	flux	de	données	autour	de	l’échange	des	données	

article	195,	§	2,	de	la	loi	coordonnée	du	14	juillet	1994,	où	

les	OA	peuvent	recevoir	des	frais	d’administration	majorés	

en	apportant	des	récupérations.	Ce	flux	de	données	rempla-

cerait	le	circuit	actuel	(liste	Excel).	Ce	projet	est	momentané-

ment	en	suspens.

L035

C’est	un	flux	électronique	par	lequel	des	données	peuvent	

être	demandées	auprès	de	l’ONEM,	ayant	pour	objectif	

d’éviter	les	paiements	indus	d’indemnités	d’incapacité	de	

travail.	Ce	flux	devrait	aussi	être	en	service	lors	de	l’alig-

nement.	Le	Collège	intermutualiste	national	(CIN)	l’a	déjà	

programmé.	Une	date	de	production	n’est	pas	encore	fixée.

A045

C’est	un	flux	de	données	relatif	à	la	déclaration	d’une	ma-

ladie	professionnelle.	Le	CIN	l’a	programmé	dans	le	passé.	

L’UNMS	a	terminé	son	développement	avec	succès.	Notre	

OA,	contrairement	à	jadis,	a	ainsi	la	possibilité	d’utiliser	ce	

flux	à	partir	du	1er	janvier	2015.

A800

Dans	ce	flux	annuel,	les	OA	indiquent	les	personnes	qui	ont	

une	reconnaissance	d’invalide	le	1er	janvier.	Grâce	à	ce	flux,	

le	SPF	Finances	octroie	un	avantage	fiscal	pour	l’exercice	

d’imposition	correspondant.	La	BCSS	veut	que	le	contenu	

de	ce	flux	soit	élargi	aux	personnes	qui	partent	à	la	pension	

dans	le	courant	de	l’année.	Les	OA	veulent	cependant	at-

tendre	le	flux	New	052.	La	transmission	de	ces	informations	

supplémentaires	via	le	flux	A800	pourrait	par	contre	être	for-

cée	par	volonté	politique.	Pour	le	moment,	aucun	planning	

n’est	toutefois	prévu	pour	l’élargissement.

Webservice PersonnelFile remplaçant L950/L850

Ce	webservice	remplacera	les	flux	de	données	électroniques	

L950	et	L850.	Les	OA	n’auront	qu’une	possibilité	de	consul-

tation.	Fin	juin	2015	est	prévu	comme	date	de	production.

Webservice Premie indemnité en compensation  

du licenciement dans le cadre du statut unique

Ce	webservice	est	en	plein	développement.	Les	OA	n’auront	

qu’une	possibilité	de	consultation.	Le	30	juin	2015	a	été	

prévu	comme	date	de	production.
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Dépenses
2014 14/13 2014 14/13

RÉGIME GÉNÉRAL : RÉGIME INDÉPENDANT :

Incapacité	de	travail	primaire 92.333.929,71 8,41	% 5.862.767,77 0,35	%

Maternité 25.410.393,61 -3,81	% 957.299,35 -3,03	%

Congé	de	paternité	et	d’adoption 1.680.336,06 1,61	%

Pauses	d’allaitement 30.327,71 40,14	%

Indemnité	d’invalidité 269.400.030,02 4,53	% 24.518.868,51 0,91	%

Maternité	en	invalidité 406.481,39 0,65	% -100,00	%

Réadaptation	professionnelle 311.776,07 31,42	% 20.260,90 511,38	%

TOTAL PAR RÉGIME 389.573.274,57 4,80 % 31.359.196,53 0,72 %

TOTAL 420.932.471,10 4,49 %
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Soins de santé
Dépenses : évolution des principaux secteurs de soins de santé

Rubriques 2013 2014 DÉPENSES 2014 ÉVOLUTION PAR 

RAPPORT À 2013

Honoraires	médicaux 427.085.595,64 430.952.511,58 430.952,51 0,91	%

Soins	dentaires 42.883.369,85 42.750.107,22 42.750,11 -0,31	%

Prestations	pharmaceutiques 249.036.084,01 250.718.675,13 250.718,68 0,68	%

Soins	infirmiers	à	domicile 86.821.264,18 91.812.385,51 91.812,39 5,75	%

Kinésithérapie 38.620.428,88 39.725.314,39 39.725,31 2,86	%

Bandagistes	-	Orthopédistes 17.009.431,05 15.636.537,88 15.636,54 -8,07	%

Implants 42.524.916,77 41.607.827,15 41.607,83 -2,16	%

Soins	par	opticiens 1.260.239,21 1.226.026,24 1.226,03 -2,71	%

Soins	par	audiciens 3.086.963,40 3.254.325,69 3.254,33 5,42	%

Accoucheuses 721.251,35 826.252,04 826,25 14,56	%

Prix	d’une	journée	d’entretien 327.202.797,54 338.173.028,25 338.173,03 3,35	%

Forfait	prix	d’une	journée	d’entretien	

dans	un	hôpital	général

14.732.108,20 13.063.382,44 13.063,38 -11,33	%

Hôpital	militaire 298.264,46 284.520,52 284,52 -4,61	%

Dialyse 26.347.294,14 26.379.492,42 26.379,49 0,12	%

MRS	/	MRPA	/	Centre	soins	de	jour 156.798.560,05 174.417.491,06 174.417,49 11,24	%

Soins	de	santé	mentale 7.552.665,58 7.863.948,92 7.863,95 4,12	%

Rééducation 31.127.347,95 28.646.845,06 28.646,85 -7,97	%

Fonds	spécial 83.693,61 146.189,95 146,19 74,67	%

Logopédie 4.021.828,27 4.205.540,59 4.205,54 4,57	%

Régularisations -8.376.220,03 -11.071.508,70 -11.071,51 32,18	%

Maximum	à	facturer	(MAF) 20.654.170,16 21.901.659,30 21.901,66 6,04	%

Patients	chroniques 7.368.868,48 7.627.899,18 7.627,90 3,52	%

Soins	palliatifs 1.371.015,49 1.293.869,94 1.293,87 -5,63	%

Reste 2.506.376,38 2.109.393,74 2.109,39 -15,84	%

TOTAL 1.438.621.137,68 1.533.551.715,50 1.533.551,72 6,60 %
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Rapport financier
Montant variable maximum à accorder 2013

Mutualités MAXIMUM CRITÈRE 1

15,00 %

CRITÈRE 2

10,00 %

CRITÈRE 3

5,00 %

CRITÈRE 4

5,00 %

CRITÈRE 5

25,00 %

Antwerpen 507.089,38 76.063,41 50.708,94 25.354,47 25.354,47 126.772,33

Brabant 1.153.917,16 173.087,57 115.391,72 57.695,86 57.695,86 288.479,31

West-Vlaanderen 482.695,40 72.404,31 48.269,54 24.134,77 24.134,77 120.673,84

Oost-Vlaanderen 1.077.197,55 161.579,63 107.719,76 53.859,88 53.859,88 269.299,37

Hainaut-Namur 371.718,99 55.757,85 37.171,90 18.585,95 18.585,95 92.929,74

Hainaut-Ouest 269.879,16 40.481,87 26.987,92 13.493,96 13.493,96 67.469,78

Liège 151.151,30 22.672,70 15.115,13 7.557,57 7.557,57 37.787,81

Limburg 418.455,68 62.768,35 41.845,57 20.922,78 20.922,78 104.613,92

Vlaams	Gewest 533.904,83 80.085,72 53.390,48 26.695,24 26.695,24 133.476,19

Luxembourg 97.553,55 14.633,03 9.755,36 4.877,68 4.877,68 24.388,37

Union 1.687.854,33 253.178,15 168.785,43 84.392,72 84.392,72 421.963,61

TOTAL 6.751.417,33 1.012.712,59 675.141,75 337.570,88 337.570,88 1.687.854,27

Mutualités MAXIMUM CRITÈRE 6

5,00 %

CRITÈRE 7

15,00 %

CRITÈRE 8

10,00 %

CRITÈRE 9

5,00 %

CRITÈRE 10

5,00 %

Antwerpen 507.089,38 25.354,47 76.063,41 50.708,94 25.354,47 25.354,47

Brabant 1.153.917,16 57.695,86 173.087,57 115.391,72 57.695,86 57.695,86

West-Vlaanderen 482.695,40 24.134,77 72.404,31 48.269,54 24.134,77 24.134,77

Oost-Vlaanderen 1.077.197,55 53.859,88 161.579,63 107.719,76 53.859,88 53.859,88

Hainaut-Namur 371.718,99 18.585,95 55.757,85 37.171,90 18.585,95 18.585,95

Hainaut-Ouest 269.879,16 13.493,96 40.481,87 26.987,92 13.493,96 13.493,96

Liège 151.151,30 7.557,57 22.672,70 15.115,13 7.557,57 7.557,57

Limburg 418.455,68 20.922,78 62.768,35 41.845,57 20.922,78 20.922,78

Vlaams	Gewest 533.904,83 26.695,24 80.085,72 53.390,48 26.695,24 26.695,24

Luxembourg 97.553,55 4.877,68 14.633,03 9.755,36 4.877,68 4.877,68

Union 1.687.854,33 84.392,72 253.178,15 168.785,43 84.392,72 84.392,72

TOTAL 6.751.417,33 337.570,88 1.012.712,59 675.141,75 337.570,88 337.570,88

Critère	1	 contrat	de	gestion

Critère	2	 MAF

Critère	3	 transmission	à	l’INAMI	des	documents

Critère	4	 participation	à	des	études

Critère	5	 contrôle	interne	et	audit

Critère	6	 paiement	dans	l’ordre	chronologique

Critère	7	 imputation	des	prestations	indemnités	et	ss

Critère	8	 gestion	des	ressources

Critère	9	 contrôles	médecins-conseils	

Critère	10	 favoriser	l’éducation	à	la	santé
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Montants accordés 2013

Mutualités CRITÈRE 1

15,00 %

% CRITÈRE 2

10,00 %

% CRITÈRE 3

5,00 %

% CRITÈRE 4

5,00 %

%

Antwerpen 74.502,99 97,95 50.214,87 99,03	 24.034,95 94,80	 25.354,47 100,00

Brabant 169.536,73 97,95 114.267,42 99,03	 54.693,21 94,80	 57.695,86 100,00

West-Vlaanderen 70.918,96 97,95 47.799,23 99,03	 22.878,73 94,80	 24.134,77 100,00

Oost-Vlaanderen 158.264,86 97,95 106.670,21 99,03	 51.056,87 94,80	 53.859,88 100,00

Hainaut-Namur 54.614,00 97,95 36.809,72 99,03	 17.618,69 94,80	 18.585,95 100,00

Hainaut-Ouest 39.651,40 97,95 26.724,97 99,03	 12.791,70 94,80	 13.493,96 100,00

Liège 22.207,58 97,95 14.967,85 99,03	 7.164,25 94,80	 7.557,57 100,00

Limburg 61.480,68 97,95 41.437,85 99,03	 19.833,91 94,80	 20.922,78 100,00

Vlaams	Gewest 78.442,78 97,95 52.870,28 99,03	 25.305,95 94,80	 26.695,24 100,00

Luxembourg 14.332,83 97,95 9.660,31 99,03	 4.623,83 94,80	 4.877,68 100,00

Union 247.984,28 97,95 167.140,88 99,03	 79.730,90 94,48	 84.392,72 100,00

TOTAL 991.937,09 97,95 668.563,59 99,03 319.732,99 94,72 337.570,88 100,00

Mutualités CRITÈRE 5

25,00 %

% CRITÈRE 6

5,00 %

% CRITÈRE 7

15,00 %

% CRITÈRE 8

10,00 %

%

Antwerpen 120.819,31 95,30	 25.354,47 100,00	 75.313,35 99,01	 50.708,94 100,00	

Brabant 281.777,16 97,68	 57.695,86 100,00	 171.503,30 99,08	 115.382,62 99,99	

West-Vlaanderen 117.673,96 97,51	 24.134,77 100,00	 71.609,80 98,90	 48.223,03 99,90	

Oost-Vlaanderen 257.044,16 95,45	 53.859,88 100,00	 160.074,27 99,07	 107.719,76 100,00	

Hainaut-Namur 90.770,79 97,68	 18.585,95 100,00	 55.067,56 98,76	 37.164,84 99,98	

Hainaut-Ouest 65.902,41 97,68	 13.493,96 100,00	 40.025,47 98,87	 26.972,08 99,94	

Liège 36.786,66 97,35	 7.557,57 100,00	 22.417,89 98,88	 15.115,13 100,00	

Limburg 101.784,45 97,30	 20.922,78 100,00	 61.940,59 98,68	 41.813,71 99,92	

Vlaams	Gewest 130.360,70 97,67	 26.695,24 100,00	 79.139,21 98,82	 53.325,82 99,88	

Luxembourg 23.821,11 97,67	 4.877,68 100,00	 14.433,35 98,64	 9.755,29 100,00	

Union 386.522,48 91,60	 84.392,72 100,00	 251.441,99 99,31	 168.785,43 100,00	

TOTAL 1.613.263,19 95,58 337.570,88 100,00 1.002.966,77 99,04 674.966,66 99,97 

Mutualités CRITÈRE 9

5,00 %

% CRITÈRE 10

5,00 %

% TOTAL %

Antwerpen 24.958,56 98,44	 25.354,47 100,00 496.616,38 97,93

Brabant 56.794,92 98,44	 57.695,86 100,00 1.137.042,94 98,54

West-Vlaanderen 23.757,91 98,44	 24.134,77 100,00 475.265,93 98,46

Oost-Vlaanderen 53.018,87 98,44	 53.859,88 100,00 1.055.428,64 97,98

Hainaut-Namur 18.295,73 98,44	 18.585,95 100,00 366.099,18 98,49

Hainaut-Ouest 13.283,25 98,44	 13.493,96 100,00 265.833,16 98,50

Liège 7.439,56 98,44	 7.557,57 100,00 148.771,63 98,43

Limburg 20.596,08 98,44	 20.922,78 100,00 411.655,61 98,37

Vlaams	Gewest 26.278,39 98,44	 26.695,24 100,00 525.808,85 98,48

Luxembourg 4.801,52 98,44	 4.877,68 100,00 96.061,28 98,47

Union 83.074,93 98,44	 84.392,72 100,00 1.637.859,05 97,04

TOTAL 332.299,72 98,44 337.570,88 100,00 6.616.442,65 98,00
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Budget frais d’administration mutualités 2014

Critère	1	 contrat	de	gestion

Critère	2	 MAF

Critère	3	 transmission	à	l’INAMI	des	documents

Critère	4	 participation	à	des	études

Critère	5	 contrôle	interne	et	audit

Critère	6	 paiement	dans	l’ordre	chronologique

Critère	7	 imputation	des	prestations	indemnités	et	ss

Critère	8	 gestion	des	ressources

Critère	9	 contrôles	médecins-conseils

Critère	10	 favoriser	l’éducation	à	la	santé

Mutualités BUDGET REGU 2013 TOTAL

Antwerpen 4.676.744,23 13.025,51 4.689.769,74

Brabant 10.714.145,52 36.598,29 10.750.743,81

West-Vlaanderen 4.477.683,60 14.938,64 4.492.622,24

Oost-Vlaanderen 9.877.741,79 28.148,43 9.905.890,22

Hainaut-Namur 3.405.855,71 11.605,65 3.417.461,36

Hainaut-Ouest 2.532.930,36 8.460,20 2.541.390,56

Liège 1.377.689,75 4.624,63 1.382.314,38

Limburg 3.909.116,05 12.591,21 3.921.707,26

Vlaams	Gewest 4.906.731,30 16.645,19 4.923.376,49

Luxembourg 909.641,56 3.028,34 912.669,90

TOTAL 46.788.279,87 149.666,09 46.937.945,96
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Bilan au 31 décembre 2013 et 2014

Les	comptes	de	l’assurance	maladie	et	invalidité	des	années	2012	–	2013	–	2014	ne	sont	toujours	pas	clôturés.

Les	bilans	2013	et	2014	ne	reflètent	dès	lors	qu’un	état	provisoire.

Le	total	du	bilan	diminue	d’environ	10	millions	d’euros,	ce	qui	s’explique	majoritairement	par	:

sur	l’actif	:

-	 une	diminution	de	la	créance	provisoire	sur	l’INAMI	de	12,6	millions	d’euros	(rubrique	VII.G)

-	 une	augmentation	des	liquidités	de	2,3	millions	d’euros	(rubrique	IX)

sur	le	passif	:

-	 une	diminution	de	16,5	millions	d’euros	pour	ce	qui	est	des	dettes	relatives	à	l’assurance	maladie	et	invalidité		

(rubrique	VIII.B.1.2.3)

-	 une	augmentation	de	7,7	millions	d’euros	dans	la	rubrique	autres	dettes	diverses	(rubrique	VIII.F.2)
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Actif 2014 2013 DIFFÉRENCE

Actifs immobilisés 20/29 43.263,85

I. Frais d’établissement 	 	 	 	

II. Immobilisations incorporelles 	 	 	 	

III. Immobilisations corporelles 	 	 	 	

IV. Immobilisations financières 43.263,85 43.263,85 100,00

Créances à plus d’un an 29   

V.

A. Créances	sur	les	entités	mutualistes 291/4 	 	 	 	

C. Autres	créances 	 	 	 	

Actifs circulants

VI. Stocks 31 	 	 	 	

VII. Créances à un an au plus 40/47 132.341.050,63 145.790.727,41 	 	

A. Créances	des	prestations	AMI 400/4 58.472.877,56 60.686.953,12 	 	

1. Membres	:	prestations	indues 400 7.778.116,62 8.390.848,81 -612.732,19 -7,30

2. Tiers	payants	:	 	 	

-	prestations	indues 4010 107.200,56 124.747,97 -17.547,41 -14,07

-	avances	excédentaires	à	solder 4011 90.940,21 114.228,19 -23.287,98 -20,39

3. Tiers	responsables 402 19.730,69 3.238,49 16.492,20 509,26

4. Réglementations	étrangères 403 	 	 	 	

5. Subsides	et	interventions	publics 404 50.476.889,48 52.053.889,66 -1.577.000,18 -3,03

B. Créances	des	cotisations	AMI 405

C. Autres	créances	AMI 406/7 	 	

D. Créances	fonds	spécial	de	réserve 409 	 	

E. Créances	relatives	aux	frais	d'administration 41 8.182.269,74 6.253.767,29 1.928.502,45 30,84

F. Dépenses	AMI	à	traiter 42 21.543.547,11 21.799.370,75 -255.823,64 -1,17

G. Créances	sur	l'INAMI 46 43.821.317,07 56.477.507,83 -12.656.190,76 -22,41

H. Créances	sur	les	organismes	mutualistes 321.039,15 573.128,42 	 	

1. Créances	sur	l'assurance	libre		

et	complémentaire

470 148.726,99 522.039,50 -373.312,51 -71,51

2. Union	nationale 471 	 	 	

3. Mutualités 472 	 	 	 	

4. Sociétés	mutualistes 473 120.302,29 273,51 120.028,78 43.884,60

5. Entités	liées	et	entités	avec	lesquelles		

il	existe	un	accord	de	collaboration

474 52.009,87 50.815,41 1.194,46 2,35

VIII. Placements de trésorerie (financés par les 

fonds spéciaux de réserve ou financés par 

la réserve frais d'administration)

51/53 1.876.118,22 1.807.941,69 	 	

A. Titres	à	revenus	fixes 51 1.675.855,00 1.674.741,89 1.113,11 0,07

B. Comptes	à	terme		

auprès	d'établissements	de	crédit

52

C. Autres	placements	de	trésorerie 200.263,22 133.199,80 67.063,42 50,35

IX. Valeurs disponibles 54/59 9.866.602,85 7.541.625,91 2.324.976,94 30,83

X. Comptes de régularisation 490/1 2.220.388,50 1.283.444,62 936.943,88 73,00

TOTAL DE L’ACTIF 20/59 146.347.424,05 156.423.739,63 -10.076.315,58 -6,44
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Passif 2014 2013 DIFFÉRENCE

Capitaux propres

I. Réserves

A. Fonds	spécial	de	réserve 1390/5 50.849.665,81 50.849.665,81

B. Réserve	frais	d'administration 	

Dettes 17/49  

VII. Dettes à plus d’un an 17/19 	

A. Dettes	financières	(frais	d'administration) 172/4

1. Dettes	de	location-financement		

et	assimilées

172 	 	

2. Établissements	de	crédit 173 	 	

3. Autres	emprunts 174 	 	

B. Dettes	diverses	en	matière	de	frais		

d'administration

175/9 	 	 	 	

C. Dettes	vis-à-vis	des	entités	mutualistes 	 	 	

VIII. Dettes à un an au plus 43/48 	

A. Dettes	financières	(frais	d'administration) 43 	 	 	 	

B. Dettes	assurance	maladie	et	invalidité 80.200.397,11 96.791.999,64 	 	

1. Prestations	soins	de	santé		

à	l'égard	des	membres

440 2.119,49 663.680,69 -661.561,20 -99,68

2. Prestations	soins	de	santé		

à	l'égard	des	tiers	payants

441/444 79.928.545,93 95.068.553,67 -15.140.007,74 -15,93

3. Indemnités	pour	incapacité	de	travail 445 171.380,69 858.017,95 -686.637,26 -80,03

4. Cotisations	à	rembourser 446 	 	 	 	

5. Cotisations	à	traiter 447 	 	 	 	

6. Autres	dettes 449 98.351,00 201.747,33 -103.396,33 -51,25

C. Dettes	relatives	aux	impôts,	salaires		

et	charges	sociales

45 1.019.727,68 1.071.573,50 	 	

1. Impôts 452/3 277.413,33 432.198,57 -154.785,24 -35,81

2. Rémunérations	et	charges	sociales 454/9 742.314,35 639.374,93 102.939,42 16,10

D. Dettes	vis-à-vis	de	l'INAMI 46 	 	 	 	

E. Dettes	vis-à-vis	des	organismes	mutualistes 47 1.184.122,19 1.295.301,99 	 	

1. Dettes	vis-à-vis	de	l'assurance	libre		

et	complémentaire

470 1.184.122,19 1.295.301,99 -111.179,80 -8,58

2. Union	nationale 471 	 	 	 	

3. Mutualités 472 	 	 	 	

4. Sociétés	mutualistes 473 	 	 	 	

5. Entités	liées	et	entités	avec	lesquelles		

il	existe	un	accord	de	collaboration

474 	 	

F. Dettes	diverses	(frais	d'administration) 48 11.600.188,61 4.072.299,27 	 	

1. Fournisseurs 480 2.606.068,61 2.849.318,49 -243.249,88 -8,54

2. Autres	dettes	diverses 484/9 8.994.120,00 1.222.980,78 7.771.139,22 635,43

IX. Comptes de régularisation 492/3 1.493.322,65 2.342.899,42 -849.576,77 -36,26

TOTAL DU PASSIF 13/49 146.347.424,05 156.423.739,63 -10.076.315,58 -6,44
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Libellé 2014 2013 DIFFÉRENCE %

1 Soins de santé 1.577.004.081,65 1.538.363.711,51 38.640.370,14  2,51      

A Assurance belge 1.533.551.715,50	 1.504.921.239,57	 28.630.475,93	 	1,90						

Dépenses	dans	le	cadre	responsabilité		

financière	R.G.

1.533.551.715,50	 1.504.643.373,89	 28.908.341,61	 	1,92						

Dépenses	dans	le	cadre	de	l’Art.	56	R.G. 277.865,68	 -277.865,68	 -100,00						

Refacturation

Forfait	assurance	libre

TOTAL AVANT AFFECTATION AU R.G. ET AU T.I. 272.079,71 215.814,15 56.265,56  26,07      

Diminution	base	de	calcul	des	offices		

de	tarification	avant	affectation	du	R.G.	et	au	T.I.

Rattrapages	hôpitaux	avant	affectation		

au	R.G.	et	au	T.I.

Indemnisation	office	de	tarification		

avant	affectation	au	R.G.	et	au	T.I.

272.079,71	 215.814,15	 56.265,56	 	26,07						

12èmes	hôpitaux	avant	affectation		

au	R.G.	et	au	T.I.

B Conventions internationales 43.180.286,44	 33.226.657,79	 9.953.628,65	 	29,96						

I.V.	11	-	I.V.	411 20.330.320,68	 20.297.361,65	 32.959,03	 	0,16						

Annexe	T3	-	T43 22.849.998,82	 12.929.296,14	 9.920.702,68	 	76,73						

Récupérations	annexe	T3 -33,06	 -33,06	

2 Indemnités 389.359.263,33 371.272.955,05 18.086.308,28  4,87      

C21 92.333.929,71	 85.173.337,46	 7.160.592,25	 	8,41						

C23 27.090.729,67	 28.070.430,71	 -979.701,04	 -3,49						

B23 30.327,71	 21.640,87	 8.686,84	 	40,14						

PI0 269.400.030,02	 257.715.552,66	 11.684.477,36	 	4,53						

Rejets	INAMI -217.264,37	 -440.237,01	 222.972,64	 -50,65						

PI23 406.481,39	 403.875,50	 2.605,89	 	0,65						

Rejets	INAMI -4.080,49	 -8.794,25	 4.713,76	 -53,60						

PI3 1.933,62	 91.623,84	 -89.690,22	 -97,89						

H21 311.776,07	 237.242,07	 74.534,00	 	31,42						

Allocations	complémentaires	frontaliers 5.400,00	 8.283,20	 -2.883,20	 -34,81						

PI	Lux

SOUS-TOTAL (1 + 2) 1.966.363.344,98 1.909.636.666,56 56.726.678,42  2,97      

3 Divers

Frais	suppl.	bureaux	de	tarification	

Intérêts	judiciaires

Loi	Custers

Frais	d’administration

TOTAL GENERAL 1.966.363.344,98 1.909.636.666,56 56.726.678,42  2,97      

Dépenses générales au 31 décembre 2013 et 2014 

Régime général
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Libellé 2014 2013 DIFFÉRENCE %

1 Soins de santé

A Assurance belge

Dépenses	dans	le	cadre	responsabilité		

financière	R.I.

Dépenses	dans	le	cadre	de	l’Art.	56	R.I.

Refacturation

Forfait	assurance	libre

B Conventions internationales

I.V.	11	-	I.V.	411

Annexe	T3	-	T43

Récupérations	annexe	T3

2 Indemnités 31.327.569,39 31.001.822,03 325.747,36  1,05      

C421 5.862.767,77	 5.842.550,42	 20.217,35	 	0,35						

C423 957.299,35	 987.242,85	 -29.943,50	 -3,03						

PI41/42 24.518.868,51	 24.297.883,70	 220.984,81	 	0,91						

Rejets	INAMI -31.627,14	 -131.811,89	 100.184,75	 -76,01						

PI423 2.643,00	 -2.643,00	 -100,00						

Rejets	INAMI

PI3

H41 20.260,90	 3.313,95	 16.946,95	 	511,38						

Allocations	complémentaires	frontaliers

PI	Lux

SOUS-TOTAL (1 + 2) 31.327.569,39 31.001.822,03 325.747,36  1,05      

3 Divers

Frais	suppl.	bureaux	de	tarification	

Intérêts	judiciaires

Loi	Custers

Frais	d’administration

TOTAL GENERAL 31.327.569,39 31.001.822,03 325.747,36  1,05      

Régime des travailleurs indépendants
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Libellé 2014 2013 DIFFÉRENCE %

1 Soins de santé 1.577.004.081,65 1.538.363.711,51 38.640.370,14  2,51      

A Assurance belge 1.533.551.715,50	 1.504.921.239,57	 28.630.475,93	 	1,90						

Dépenses	dans	le	cadre	responsabilité	financière	 1.533.551.715,50	 1.504.643.373,89	 28.908.341,61	 	1,92						

Dépenses	dans	le	cadre	de	l’Art.	56	 277.865,68	 -277.865,68	 -100,00						

Refacturation

Forfait	assurance	libre

TOTAL AVANT AFFECTATION AU R.G. ET AU T.I. 272.079,71 215.814,15 56.265,56  26,07      

Diminution	base	de	calcul	des	offices		

de	tarification	avant	affectation	du	R.G.	et	au	T.I.

Rattrapages	hôpitaux	avant	affectation		

au	R.G.	et	au	T.I.

Indemnisation	office	de	tarification		

avant	affectation	au	R.G.	et	au	T.I.

272.079,71	 215.814,15	 56.265,56	 	26,07						

12èmes	hôpitaux	avant	affectation	au	R.G.	et	au	T.I.

B Conventions internationales 43.180.286,44	 33.226.657,79	 9.953.628,65	 	29,96						

I.V.	11	-	I.V.	411 20.330.320,68	 20.297.361,65	 32.959,03	 	0,16						

Annexe	T3	-	T43 22.849.998,82	 12.929.296,14	 9.920.702,68	 	76,73						

Récupérations	annexe	T3 -33,06	 -33,06	 	

2 Indemnités 420.686.832,72 402.274.777,08 18.412.055,64  4,58      

C21	-	C421 98.196.697,48	 91.015.887,88	 7.180.809,60	 	7,89						

C23	-	C423 28.048.029,02	 29.057.673,56	 -1.009.644,54	 -3,47						

B23 30.327,71	 21.640,87	 8.686,84	 	40,14						

PI0	-	PI41/42 293.918.898,53	 282.013.436,36	 11.905.462,17	 	4,22						

Rejets	INAMI -248.891,51	 -572.048,90	 323.157,39	 	56,49						

PI23	-	PI423 406.481,39	 406.518,50	 -37,11	 -0,01						

Rejets	INAMI -4.080,49	 -8.794,25	 4.713,76	 -53,60						

PI3 1.933,62	 91.623,84	 -89.690,22	 -97,89						

H21-H41 332.036,97	 240.556,02	 91.480,95	 	38,03						

Allocations	complémentaires	frontaliers 5.400,00	 8.283,20	 -2.883,20	 -34,81						

PI	Lux

SOUS-TOTAL (1 + 2) 1.997.690.914,37 1.940.638.488,59 57.052.425,78  2,94      

3 Divers

Frais	suppl.	bureaux	de	tarification	

Intérêts	judiciaires 11.527,85	 16.696,87	 -5.169,02	 -30,96						

Loi	Custers 115.563.031,82	 112.484.117,73	 3.078.914,09	 	2,74						

Loi	Custers	avant	affectation	au	R.G.	et	au	T.I.	

Frais	d’administration 75.874.173,73	 70.174.237,25	 5.699.936,48	 	8,12						

TOTAL GENERAL 2.189.139.647,77 2.123.313.540,44 65.826.107,33  3,10      

Total
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Union Nationale  
des Mutualités Libérales
Rue	de	Livourne	25	–	1050	Bruxelles

	 02	542	86	00	–		02	542	86	99

	 www.ml.be

LM Antwerpen
Lange	Nieuwstraat	109	–	2000	Antwerpen

	 03	203	76	00	–		03	225	02	35

	 info@lmpa.be

ML Brabant
Place	de	la	Reine	51-52	–	1030	Bruxelles

	 02	209	48	11	–		02	219	01	54

	 info@mut403.be

LM West-Vlaanderen
Revillpark	1	–	8000	Brugge

	 050	45	01	00	–		050	45	01	02

	 info@lmwvl.be

LM Oost-Vlaanderen
Brabantdam	109	–	9000	Gent

	 09	223	19	76	–		09	224	11	74

	 infocomm@libmutov.be

ML Hainaut-Namur
Rue	Anatole	France	8-14	–	7100	La	Louvière

	 064	23	61	90	–		064	23	61	91

Rue	Bas	de	la	Place	35	–	5000	Namur

	 081	23	18	23	–		081	24	10	37

	 contact@mut409.be

ML Hainaut-Ouest
Rue	Childéric	15	–	7500	Tournai

	 069	34	38	00	–		069	21	67	20

	 mutlib413@mlho.be

ML Liège
Rue	de	Hermée	177D	–	4040	Herstal

	 0800	144	48	–		04	253	22	02

	 secretariat@libramut.be

LM Limburg
Geraetsstraat	20	–	3500	Hasselt

	 011	29	10	00	–		011	22	20	67

	 info@lml.be

LM Vlaams Gewest
Prieelstraat	22	–	1730	Asse

	 02	452	90	10	–	02	454	06	70

	 02	452	62	20

	 info@lmvlg.be

ML Luxembourg
Avenue	de	la	Gare	37	–	6700	Arlon

	 063	24	53	00	–		063	21	73	29

	 contact@mutualiteliberale.be

Contact



Découvrez la ML sur  
www.ml.be
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Rue	de	Livourne	25	–	1050	Bruxelles

	 02	542	86	00	–		02	542	86	99

	 www.ml.be


